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Après deux années compliquées, 2022 s’est déroulée dans une ambiance 
plus détendue, la pression COVID un peu moins forte a permis une reprise 
partielle des activités associatives et chacun a pu selon sa volonté et sa façon 
de considérer les choses retrouver une vie sociale plus libre. 

En 2022 le bureau de vote a ouvert les portes à quatre reprises. Je ne 
commenterai pas les résultats, simplement l’écrasante victoire de l’abstention montre le désintérêt des 
citoyens pour la chose politique et l’inquiétante incapacité des femmes et hommes politiques de haut 
niveau à fédérer autour de propositions concrètes et projets construits dans l’intérêt du monde du travail. 
La décision du Conseil constitutionnel d’annuler le résultat du second tour des élections présidentielles 
de notre commune nous a tous choqués et interrogés. On ne peut pas en même temps nous reprocher 
l’application stricte de l’article 63 puis nous rétorquer qu’il fallait faire différemment. L’affaire n’est pas 
encore éclaircie. 

En début d’année vous avez répondu aux questions du recensement. Les chiffres officiels de l’INSEE 
ne sont pas connus à ce jour mais on se rapproche du millier d’habitants. Il fait bon vivre à St-Lager-
Bressac, la pression foncière et locative en témoigne. Les décisions du conseil municipal sont animées 
par le souci de conserver au mieux le caractère rural et naturel de la commune et d’améliorer les services 
à la population. 

La révision du PLU s’inscrit dans cette démarche, le dossier débouchera en 2023. Vous serez invités à 
une réunion pour la présentation du zonage puis à l’enquête publique au cours de laquelle le commissaire 
enquêteur recueillera toutes vos observations. 

En matière de services, la construction du bâtiment multi accueil (accueil de loisirs, associations, vestiaires) 
va débuter en début d’année. Malgré l’explosion des coûts de la construction, il est important de faire 
avancer ce projet et d’offrir de meilleures conditions d’accueil à tous. Je souligne l’engagement de nos 
partenaires financeurs  : L’Etat, Le Conseil Départemental, La Région AURA. Dans quelques semaines 
une nouvelle salle de réunion-animation, située au rez-de-chaussée du bâtiment communal quartier la 
Plaine, sera mise à disposition de celles et ceux qui proposent des activités. Le Groupe d’animation de 
St-Lager-Bressac s’est renouvelé, une nouvelle génération de jeunes motivés et volontaires organise des 
manifestations ouvertes à tous. 

Le camping municipal va changer de délégataire au 1er janvier 2023. Le projet coconstruit entre la mairie 
et le nouveau gérant consiste à réorienter l’établissement vers deux activités : d’une part le camping, 
d’autre part l’activité bar et restauration. Un investissement partagé entre la mairie et le gérant est 
envisagé afin de créer un lieu d’échange et de partage exploitable en toute saison. 

Le travail d’équipe élargie, souhaité et pratiqué par les membres du conseil municipal, nous engage tous 
et participe à l’attractivité de St-Lager-Bressac. Merci à tous.

                  

Je vous souhaite le meilleur pour 2023

Alain Bernard 
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/// Stagiaire 

Marek IFRAH, élève de CAPA2 au 
lycée professionnel 
Notre-Dame à Privas, 
a effectué un stage 
du 3 au 15 janvier  
à la cantine, et du 
2 au 13 mai auprès  
du service technique.

/// Saisonniers
En saison estivale, les espaces 
verts nécessitent un entretien plus 
régulier. Le renforcement de l’équipe 
technique permet le recrutement 
temporaire de jeunes du village.

Benjamin  
REVOL,  
du 13 au 24 juin.

Matthieu  
VIOUGEAS,  
du 27 juin au 6 juillet 
et du 19 juillet au 29 
juillet.

/// Le personnel communal titulaire
Angélique ANDRE, Gwénaëlle BINARD et Victoria SAGNARD : secrétariat.
Annie LALANNE, Annie PITTON et Marylène VEYRAC : entretien, garderie et cantine.
Philippe FENOUIL et Yann ROUBI : entretien voirie et bâtiments.

/// Recrutement  
Annie PITTON a été recrutée en CDD à 
temps partiel au 1er janvier 2022 suite au 
départ en retraite de Elisabeth DUSSERRE. 
Compte tenu d’une réorganisation, elle est 
chargée de l’entretien des locaux scolaires 
et de la salle d’animation, ainsi que de la 

surveillance des enfants lors de la pause méridienne.

/// Contrat  
d’apprentissage 
Depuis début octobre et jusqu’en juillet 
2023, le service technique accueille 
Andy VERGNON en alternance. Il est en 
2e année CAPa jardinier/paysagiste au 
CFPPA Olivier de Serre à Mirabel. Il se 

forme essentiellement dans le secteur des espaces verts, 
mais il va aussi découvrir toutes les tâches qui incombent 
à Yann et Philippe qui l’encadrent. 

Ecoles du RPI
• Ecole maternelle St-Vincent-de-Barrès,  
directrice Stéphanie TARROU 04 75 65 15 60

• Ecole élémentaire St-Bauzile,  
directeur Jean-Michel RAVEL  04 75 65 92 79

• Ecole élémentaire St-Lager-Bressac,  
directrice Stéphanie ROUSSEAU  04 75 65 93 94

SITSL (transport scolaire) 
Laetitia CHAGOUNOFF 
sitsl@wanadoo.fr 04 75 65 94 93

Assistante maternelle agréée sur la commune 
Sophie MARGERIE, Route de la Gare 04 75 65 37 27

Espace petite enfance - RAM Les Petites Canailles  
Meysse     04 75 90 07 94

/// Infos utiles

/// Secrétariat de mairie
Mairie de Saint-Lager-Bressac
25, place de l’Eglise
Téléphone : 04 75 65 13 02
Mail : mairie@saintlagerbressac.fr
Facebook : Mairie de Saint Lager Bressac
Site internet : www.saintlagerbressac.fr

Horaires : Lundi /jeudi 13h30 - 17h
Mardi/vendredi 13h30 -18h
Mercredi 8h-12h

Permanence du maire sur rendez-vous :  
mardi de 14 à 18h

Infos communales et pratiques
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Salle d’animation
•  Tarifs week-end :  

St Lagérois180 €, extérieur 300€, caution 500 €.
•  Tarifs journée semaine :  

St Lagérois 100 €, extérieur 150 €, caution 500 €.
•  Equipement audiovisuel 80 €, caution 1000 €. 

Tennis
Abonnement et clé en mairie.  
Tarif 40€ par an et caution clé 10€.

Maison de santé sur la commune
830 Route des Guingandes

Kinésithérapeute  
BARDON Philippe  ..........................................................04 75 30 49 89

Orthophoniste 
CAPUANO Laëtitia  ........................................................04 75 29 80 34

Orthophoniste  
JAFFRE-FRIESS Aurélie  ........................06 63 72 16 78

Orthophoniste  
JANE Clotilde  ......................................................................06 22 97 77 87

Psychologue  
MAILHE Anna  .....................................................................06 33 94 56 67

Psychomotricienne  
VIRET Elodie ..........................................................................06 95 67 27 60

Aide à domicile
AAD07 Privas 
info@aad07.com 04 75 20 25 35

ADMR Eyrieux-Ouvèze  
St Martin de Valamas 
eyrieux.ouveze@fede07.admr.org 04 75 64 62 88

Portage des repas à domicile
Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron   
10 av.de la Résistance 07350 CRUAS  
restauration@ardecherhonecoiron.fr  09 70 65 01 80

Cuisine centrale intercommunale  
à St Vincent de Barrès 09 70 65 01 80

Office de tourisme Porte du Sud-Ardèche - Cruas 
www.sud-ardeche-tourisme.com  04 75 49 10 46

Mutuelle partenaire de la commune
MUTUALIA , conseillère dédiée Lydie DAS NEVES 
dasneves.lydie@mutualia.fr 04 75 64 63 63

Déchetteries
CRUAS : 
Du mardi au samedi :  
08h30 - 12h00 / 13h30 - 17h00 
Fermé le jeudi matin - Samedi : 09h - 12h / 13h45 - 17h 

PRIVAS 
Du lundi au vendredi : 09h00 - 11h45 / 13h45 - 17h00 
Fermé le mercredi matin - Samedi : 09h - 12h / 13h45 - 17h

SYDEO Service Public de l’Eau Cœur d’Ardèche
2 route du Barrage - 07250 LE POUZIN 04 75 63 81 29

/// Quelques règles essentielles pour le bien-être de tous
Les lieux publics doivent être respectés

Merci de ne pas abandonner, déposer ou jeter des détritus sur 
la voie ou dans les espaces publics. Dans l’intérêt général, merci 
de respecter les équipements et les installations publiques. 

Bien vivre avec les animaux

Les propriétaires d’animaux sont priés de veiller à ne pas  
laisser crier ou gémir, de façon répétée ou prolongée,  
un ou des animaux dans un logement,  dans une cour ou  
un jardin, un enclos attenant ou non à une habitation.  
Ceci est  susceptible de porter atteinte à la tranquillité  
publique.

Jardiner sans brûler

Le brûlage, à l’air libre ou à l’aide d’incinérateurs individuels est 
proscrit.

Les déchets végétaux de jardinage sont considérés comme 
des déchets recyclables. Ils peuvent être déposés gratuitement 
par les particuliers à la déchetterie. En cas d’infraction, vous 
risquez une amende de 4e classe de 750€.
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Infos communales et pratiques

/// Maison France 
Services de Meysse

Nouveau
 Vos demandes de pièces d’identité ou de 

passeport auprès de la Maison France Services de Meysse
Depuis ce mois d’octobre, la Maison France Service de Meysse est 
équipée d’un dispositif pour enregistrer les demandes de pièces 
d’identité et de passeport sur place et sur rendez-vous.
Les demandeurs peuvent faire la demande préalable sur le site dédié 

https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne/faire-une-premiere-demande-de-passeport

ou s’adresser directement aux animatrices de France Services à Meysse.
Ce lieu est la porte d’entrée vers les services publics pour une information de premier niveau, une orientation vers les 
opérateurs de services, l’accompagnement des usagers dans différentes démarches administratives (santé, famille, 
travail, etc,) et vers le numérique.

Contact : 1 place de la mairie - 07400 MEYSSE - Tél : 04 75 52 53 74

/// Situation des concessions
Il convient de constater que 
certaines tombes sont en état 
d’abandon. Aussi, afin de disposer 
de concessions libres pour ceux 
qui le souhaitent, mais également 
pour améliorer l’état général du 
cimetière, la commune envisage un 
travail de procédure de reprise des 
concessions abandonnées.

Cette opération, légalement prévue 
par les articles L.2223-17, L.2223-
18 et R.2223-12 à R.2223-23  du 
code général des collectivités 
territoriales, consiste à constater 
l’état des concessions non 
entretenues montrant de sérieux 
signes d’abandon, par procès-
verbal porté à la connaissance du 
public et des familles.

Ces concessions doivent avoir 
plus de 30 ans d’existence et la 
dernière  inhumation doit remonter 
à plus de 10 ans, la famille ou la 
personne chargée de l’entretien 
de la concession est informée, un 

délai d’un an à partir du constat 
d’abandon est respecté.

En effet, si l’entretien du terrain 
communal incombe à la commune, 
l’entretien d’un emplacement 
concédé advient, en revanche, 
exclusivement au concessionnaire 
ou à ses ayants-droits. Mais dans 
le cas où les concessionnaires de 
ces concessions sont décédés et 
s’il n’y a plus d’ayant-droit connu 
pour assurer l’entretien des tombes 
celles-ci se délabrent.

Une liste des sépultures concernées 
sera établie. La famille ou les ayants 
droits seront contactés. Cette liste 
sera également communiquée à la 
population et consultable en mairie, 
au cimetière, de manière à ce que 
tout ayant droit puisse être informé.

Des petites plaquettes seront aussi 
apposées sur les tombes afin 
d’informer les familles et les inviter à 
se faire connaitre en mairie.

La loi 2022-217 du 21 février 2022 
énonce que si «  un an après la 
publicité régulièrement effectuée 
la concession est toujours en état 
d’abandon, le maire a la faculté de 
saisir le conseil municipal, qui est 
appelé à décider si la reprise de la 
concession est prononcée ou non ».

C’est donc, peut-être, l’occasion, 
pour chacun des concessionnaires 
de procéder au nettoyage de sa 
concession : taille des branches 
des arbres qui empiètent sur les 
concessions voisines, enlèvement 
des mauvaises herbes, etc...

Pour toute demande de 
renseignement ou information  

à nous communiquer,  
veuillez-vous adresser 

à la mairie.

franceservices@meysse.com
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État civil

/// Naissances
Priyanka SOWAMBER le 19 décembre 2021,
fille de Benjamin SOWAMBER et de de Nathalie CLIPET, route de Partage

Emy PHILIPPON LEXTRAIT le 12 janvier 2022, 
fille de Gabriel PHILIPPON et de Anaïs LEXTRAIT, chemin du Planas

Léo VIOLET SZYMANSKI le 17 janvier 2022, 
fils de Jean-Baptiste VIOLET et de Tiphaine SZYMANSKI, place du Village

Albane EVESQUE le 28 janvier 2022, 
fille de Thomas EVESQUE et de Maéva UMANO, route des Chaix

Simon FOURNIER le 9 avril 2022, 
fils de Rémi FOURNIER et de Myriam BENOIT, route de Champestève

Pharrell POUDEVIGNE le 9 mai 2022, 
fils de Vincent POUDEVIGNE et de Floriane MINGAM, route de la Gare

Maëlo DEBICKI le 29 mai 2022, 
fils de Loïc DEBICKI et de Mélissa FAURE, montée de la Garenne

Louise DEMONT le 9 juin 2022, 
fille de Amaury DEMONT et de Tyffaine ROMEY, route de Lombard

Florian AVON BERGÈS le 30 août 2022,  
fils de Laurent BERGÈS et de Catherine AVON, route de Bressac.

Aimé MARCEL né le 12 novembre 2022,  
fils de Romain MARCEL et de Nathalie JAVEL, route de Rouvèze

/// Baptêmes civils
Léon COMBE, le 27 août,  
chemin de la Garenne

Léo et Lou VIOLET SZYMANSKI,  
le 17 septembre, place du Village

Léon Lou et Léo

Emy Léo

Simon

Maëlo

Priyanka

Albane

Louise

Florian

Aimé
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État civil
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/// Mariages 
Stéphanie FARGEON et Fatih OLTAY,  
le 21 mars, route de Lombard

Pauline BILLION et Maximilien LEVEQUE,  
le 28 mai, route de Brune

Tiffany PALOT et Yanis DEL BINO,  
le 6 août, rue de Riouveix à Jumeaux (Puy-de-Dôme)

Corinne MANNEVY et Pascal VIGNOLES,  
le 3 septembre, route de la Plaine

Tiphaine SZYMANSKI et Jean-Baptiste VIOLET,  
le 17 septembre, place du Village

Lauriane BRUNEL et Bryan PFEIFFER,  
le 24 septembre, place du Village

Stéphanie COULET et Lilian CHAMBONNET,  
le 1er octobre, chemin de Pierre-Noire

Pauline BILLION  
et Maximilien LEVEQUE

Corinne MANNEVY  
et Pascal VIGNOLES

Tiphaine SZYMANSKI  
et Jean-Baptiste VIOLET

Tiffany PALOT  
et Yanis DEL BINO

Lauriane BRUNEL  

et Bryan PFEIFFER
Stéphanie COULET  

et Lilian CHAMBONNET

8



/// PACS

Elodie BUREL et Stéphane VERGIER  
le 7 juin, route de la Gare

Ambre PERGE et Loïc FARGIER  

le 6 septembre, route de Brune

Amandine PASTOR et Morgan LUC  
le 27 septembre, impasse de Chamonte

Noémie AMBLARD et Kévin CUVELIER le 21 

octobre, route de Chamonte

Laëtitia POINTET et Samuel KAUFHOLTZ, 

 le 10 novembre, impasse de Chamonte

Bulletin municipal décembre 2022

/// Décès
Vincent BŒUF le 16 janvier,  
impasse de Bressac 

Dominique DUSSERRE le 13 février,  
route de Champestève

Adrien LAFFONT le 4 mars,  
chemin du Planas

Marie-Rose BRUN épouse ABATTU 
le 27 juin, ruelle de Bressac

Marcelle HOLBERT le 30 juin,  
place du village

Jeanine VALETTE épouse VERGNES 
le 18 juillet, route de la Gare

Renée VINCENT épouse CIEL le 5 août,  
route des Pontillons

Paulette BEVENGUT épouse GAYTE  
le 2 novembre, impasse de la Roberte
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Budget 2022
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Opé. Ordre transfert entre 
sections 12 370,00 €

Charges à caractère 
général 258 410,00 €

Charges de personnel et frais 
assimilés 273 920,00 €

Atténuations de produits 30 000,00 €
Autres charges de gestion courante 143 823,90 €

Charges financières 3 435,56 €

Charges exceptionnelles 3 000,00 €

Virement à la section 
d'investissement 429 572,19 €

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 154 531,65 €

Budget Commune - 2022 
 
 
  
 
 
  
 
 

 

Résultat reporté 367 428,75 €

Atténuations des charges 
8 500 €

Produits des services, domaine et 
ventes div. 45 500,00 €Impôts et taxes 446 502,90 €

Dotations, subventions et 
participations 153 069,00 €

Autres produits de gestion 
courante 87 500,00 €

Produits financiers 30,00 €

Produits exceptionnels 6 000,00 € Ordre transfert entre sections 40 000,00 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 154 531,65 €

Emprunts et dettes 
assimilés 20 386,91 €

Solde d'exécution 13 073,94 € 

Immobilisations corporelles 10 000,00 €

Subventions d'équipements 
versées 53 000,00 €

Immobilisations corporelles 114 764,80 €
Immobilations en cours 

525 192,31 €

DÉPENSES D'INVESTISSEMENT 736 417,96 €

Opé. Ordre transfert entre 
sections 12 370,00 €

Subventions 
d'investissement reçues 

239 901,83 €

Dotations, fonds divers et 
réserves 40 000,00€

Dépôts et cautionnements 
reçus 1 500,00 €

Virement de la section de 
fonctionnement 429 572,19 €

Excédents de 
fonctionnement 

capitalisés 13 073,94 €

RECETTES D'INVESTISSEMENT 736 417, 96 €
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Budget Chaufferie 2022 

      

Budget Assainissement 2022 

Autres produits de gestion 
courante 1 700,00 €

Produits exceptionnels 22 861,71 €

Autres 
produits de 

gestion 
courante 
987,00 €

EXPLOITATION RECETTES 25 548,71 €

Subventions 
d'investissement 

reçues 50 000,00 €

Amortissements des 
immobilisations 7 117,00 €

Affectation aux comptes 
106 : 4 101,63 €

INVESTISSEMENT RECETTES 61 218,63 €

Ventes de 
produits finis 
32 000,00 €

Produits exceptionnels 22 691,19 €

Opé. Ordre transfert entre 
sections 11 539,53 €

EXPLOITATION RECETTES 66 230,72 €

Charges à caractères général 4 360,00 €

Autres charges de gestion 
courante 1 010,00  €

Charges 
exceptionnelles 

50,00  €

Dotations 
armotissements, 

dépréc. & 
provisions 135,38 €

Atténuations de produits 3 606,69 €

Charges financières 1 581,67 €

Opé. Ordre transfert 
entre sections 32 037,00 €

Résultat reporté 23 449,98 €

EXPLOITATION DÉPENSES 66 230,72 €

Immobilisations en 
cours 30 100,32 €

Emprunts et dettes 
assimilés 9 543,21 €

Opé. Ordre de transfert entre 
sections 11 539,53 €

Immobilisations 
incorporelles 15 000,00 €

Immobilisations 
corporelles 7 000,00 €

Dépenses imprévues 2 000,00 €

INVESTISSEMENT DÉPENSES 75 183,06 €

Solde d'exécution 43 146,06 €

Opé. Ordre transfert entre 
sections 32 037,00 €

INVESTISSEMENT RECETTES 75 183,06 €

Subventions 
investissements 
reçues 987,00 €

Emprunts et 
dettes assimilés 

19 610,84 €

Immobilisations en 
cours 2 135,39 €

Solde d'exécution 
38 485,40 €

INVESTISSEMENT DÉPENSES 61 218,63 €

Charges à caractère 
général 15 000,00 €

Charges financières 3 321,71 €

Opé. Ordre transfert 
entre sections 7 117,00 €

Charges exceptionnelles 110,00 €

EXPLOITATION DÉPENSES 25 548,71 €
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Travaux
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/// La Plaine, une nouvelle salle  
dédiée aux associations
La salle des fêtes rénovée voilà quelques années est de 
plus en plus sollicitée et utilisée par les associations et 
les activités régulières. Elle est, de plus, souvent louée 
les week-ends.

Il en va de même avec la petite salle attenante à la 
mairie, aux dimensions par ailleurs réduites et peu apte 
à héberger certaines activités.

Ainsi, l’idée d’aménager une ancienne écurie dont la 
commune est propriétaire à La Plaine, a fait son chemin.

Il a fallu tout d’abord vider le local encombré de 
nombreux objets, tous les membres du conseil 
municipal s’y sont attelés, puis convenir des travaux à 
effectuer (pas toujours facile dans un ancien bâtiment). 
Après sollicitation de plusieurs devis pour chaque corps 
de métier, les travaux ont pu commencer.

Les travaux ont été confiés à des artisans locaux. Sur 
conseil de Gaëtan Robert, le choix du sol s’est porté sur 
la technique de l’isolation par couche de polyuréthane 
recouverte d’une chape de béton fibré.

N’oublions pas cependant le beau travail de Philippe 
Fenouil, employé municipal, qui a décapé et rejointé la 
voûte et les murs. Une belle réussite. Pour conserver le 
souvenir de la destination première de cette salle et pour 
en préserver l’originalité, la mangeoire a été conservée. 

Le plan d’accès incliné a été réalisé par Philippe Fenouil.

Les travaux sont désormais en bonne 
voie d’achèvement  : reste à poser les sanitaires et le 
chauffage. Un coin cuisine a également été prévu. Pour 
ce qui est de la peinture ou plutôt de la décoration, 
pourquoi ne pas solliciter les Arts du Temps Libre  ? 
Cette association de peintres domiciliée dans notre 
village nous donne à voir régulièrement ses productions 
de grande qualité. 
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/// Travaux divers au fil des jours et des saisons
Ils sont nombreux et variés. Ils occupent une bonne 
partie du temps des employés municipaux et contribuent 
à entretenir et à embellir notre commune.

Le pont du Fabricou
Le parapet s’étant écroulé, Philippe Fenouil se charge 
actuellement de consolider l’assise et de remonter le 
muret.

Yann et Andy, qui est en contrat d’apprentissage, ont 
entretenu le beau chemin des Communaux qui rejoint 
La Charrière. Là aussi le muret du pont est en train de 
s’écrouler. Pourquoi ne pas le restaurer en faisant appel 
aux bonnes volontés du village, propose Yann. Car ces 
petits ouvrages constituent un patrimoine précieux de 
notre commune.

Planter des arbres contribue à embellir notre quotidien.

La Plaine
Le garage du logement de La Plaine était régulièrement 
inondé par l’écoulement des eaux de pluie du bâtiment 
adjacent, un drainage a réglé le problème. 

Il a fallu, pour ce faire, curer le fossé tout proche qui 
reçoit désormais les eaux de pluie recueillies.
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Quant à la terre, elle a été récupérée pour garnir les 
plates-bandes des logements locatifs de Brune encore 
encombrées par les gravats des travaux.

Ambroisie
Depuis de nombreuses années, en été, les employés 
municipaux parcourent les bas-côtés de nos chemins 
pour arracher cette plante envahissante et allergène. 
Cette année, ils ont été aidés dans leur tâche par 
Mathieu Viougeas, embauché pour la période estivale. 
C’est un travail ingrat, mais il ne faut surtout pas baisser 
la garde car la plante reste sournoisement à l’affût de 
tout relâchement… 

Routes et ponts 

Les fortes pluies obstruent parfois les conduites des 
ponts submersibles.

Il faut aussi régulièrement reboucher les nids de poule.

/// Combles de l’école
Une inspection des combles a révélé le piteux état de 
l’isolation ainsi qu’un début d’attaque de capricornes.

Les combles furent donc totalement vidés puis 
recouverts de 40 cm de laine de roche (résistance au 
feu classée M0, c’est-à-dire incombustible). Ainsi, tous 
les bâtiments communaux sont isolés aux nouvelles 
normes.

Poutres et chevrons furent traités et équipés de buses 
permettant une nouvelle imprégnation du bois en cas de 
besoin. Certains chevrons durent être remplacés.
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/// Brigades vertes

Depuis de nombreuses années cette 
association d’insertion est sollicitée pour 
effectuer des travaux d’élagage et de 
débroussaillage sur notre commune.

Le bras mort de la rivière Ozon a ainsi 
été nettoyé, permettant l’écoulement 
des eaux en cas de fortes pluies. Une 
deuxième intervention a permis le 
nettoyage du rond-point de La Neuve.

/// Quand les lycéens du LEP Léon Pavin  
nous mijotent une cuisine

En septembre 2016, le Conseil Municipal décidait d’agencer en cuisine, la 
pièce non occupée de la nouvelle mairie, servant jusqu’alors de stockage. 
Un plan simple était dessiné : placards, plan de travail, évier. 

Le chantier étant de petite envergure, il paraissait intéressant pour une 
institution publique de faire appel à une école 
pour des travaux.

Vu l’aspect pédagogique, économique et sans 
impératif calendaire, il a été décidé de faire 
appel au Lycée d’Enseignement Professionnel 
Léon PAVIN de Chomérac, section terminale, 
en menuiserie, sous l’égide du professeur 
VIRET Bruno. 

Cet agencement, réalisé en bois de frêne, a 
été pensé et mis en place par les élèves, après 
avoir été fabriqué au Lycée. Chaque année, 
afin de mettre en pratique leur apprentissage, 
les élèves du lycée traitent les commandes 
des particuliers ou des instituts publics, sous 
la responsabilité de leurs professeurs. 

L’opération a nécessité deux journées de montage sur place. Le résultat est 
plus que satisfaisant. Le coût de l’opération est inférieur à 500 € et la qualité 
du travail et des éléments, remarquable.
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/// Un travail peu visible, peu plaisant, 
et pourtant indispensable

Bon on tire la chasse,  
mais qu’est-ce qui se passe après ?
Pour les maisons, trop éloignées du réseau de collecte, 
qui disposent d’un champ d’épandage individuel, les 
eaux usées sont traitées sur place. Pour les autres 
(soit environ 200 maisons raccordées), le réseau 
d’assainissement collectif conduit les effluents à la 
station d’épuration située près du pont de Partage. 

Un regard distrait ne l’apercevrait pas, car nous avons 
pris le parti d’installer un système avec bacs et roseaux. 
C’est le système le plus simple (peu de mécanique, 
quelques pompes et une gestion automatisée) et réputé 
le plus efficace pour traiter les eaux usées. Les roseaux 
se nourrissent des eaux usées et filtrent l’eau qui repart 
dans la rivière située juste en dessous.

Pourtant un travail peu visible, indispensable et 
pas toujours plaisant, incombe à nos employés 
municipaux : il faut nettoyer la cuve de collecte où se 
situe le dégrilleur. Il s’agit d’un bac grillagé. Ce dernier 
recueille les résidus trop gros qui risquent d’obstruer 
les tuyaux qui partent vers le système de décantation. Il 
faut le vider régulièrement.

Il faut aussi nettoyer deux fois par an cette cuve qui 
contient les pompes avec l’aide d’un camion de vidange. 

Aidez les employés municipaux !

Pas de lingettes et autres objets  
aptes à obstruer le système !

Ajoutons qu’il faut aussi régulièrement couper les 
roseaux qui se transforment en tas de compost !

Ce fut aussi l’occasion cette année de vider le bac à 
graisse de l’école qui recueille les résidus alimentaires 
du réfectoire.
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/// Rénovation du réseau d’irrigation agricole

Le réseau d’irrigation de la plaine qui parcourt les communes de Baix, St-
Lager-Bressac, St-Symphorien-sous-Chomerac et St-Vincent-de-Barrès va 
bénéficier d’une rénovation importante.

•Pains spéciaux

•Viennoiseries & pâtisseries

•Boissons chaudes & fraîches

• Pizzas & Hamburgers  

sur commande

Commandes par mail : bou.lager@hotmail.fr

Pain fabriqué à l’ancienne
 Pain au levain
 Farine biologique semi-complète
 Petrissage manuel
 Teneur réduite en sel

Place de l’Eglise
Saint-Lager-BressacSaint-Lager-BressacSaint-Lager-BressacSaint-Lager-Bressac

Du mardi au samedi

de 8h00 à 12h30

Nelly Verger
06 89 38 20 24

contact@dupreauverger.com

Fruits, légumes  Fruits, légumes  
et produits locaux  et produits locaux  

de saisonde saison

Fruits, légumes  
et produits locaux  

de saison

Stand saisonnier au parking de la Neuve,  
aire de covoiturage du Planas, de Juin à Septembre.

Commande 
Livraison

Produits frais de producteurs de la Drôme et de l’Ardèche

 www.dupreauverger.fr

1ère restitution de l’étude portant sur la préservation des terres agricoles 
irrigables de la plaine de la Payre .

En contrepartie, les communes 
concernées ont affiché leur volonté 
de préserver les terres agricoles 
irrigables, un travail impulsé et 
coordonné par la CCARC. 

L’étude, menée par la Chambre 
d’agriculture, va déterminer les terres 
agricoles irrigables à protéger et les 
outils de protection adéquats.

Cette première réunion qui a 
rassemblé les élus des communes 
concernées et les acteurs agricoles 
de la plaine a permis de présenter le 
contexte et les premiers résultats de 
l’étude.

Rendez-vous au printemps pour 
découvrir les résultats de l’enquête 
de terrain qui sera menée cet hiver.
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/// Premier janvier 2024  :  
le tri à la source devient une obligation légale
Dans un peu plus d’un an, à partir du 1er janvier 2024, 
tous les ménages devront pouvoir trier leurs déchets 
biodégradables (déchets dégradables naturellement 
par des micro-organismes vivants) et les séparer 
du verre, des emballages ou du reste de la poubelle 
indifférenciée, selon l’article L541-21-1 du code de 
l’environnement.

Les collectivités territoriales, chargées de la mise en 
œuvre de cette disposition, devront leur proposer des 
moyens de tri à la source, conjoints ou complémentaires, 
comme des bacs séparés pour une collecte spécifique, 
compostage individuel ou collectif. 2024 c’est demain… 
pourquoi attendre ?...

Composter, pourquoi ?
• C’est imiter la nature dans des 
conditions organisées et contrôlées. 
C’est une transformation naturelle 
des déchets organiques, issus 
du vivant (animal ou végétal) et 
notamment de nos déchets de 
cuisine.

• C’est réduire le tonnage de la collecte des ordures 
ménagères et donc en réduire le coût. 

Les déchets organiques de cuisine qui peuvent être 
valorisés représentent des dizaines de kilos par an et 
par habitant. On évite ainsi leur coûteux transport et leur 
enfouissement absurde.

• C’est inciter les communes à mutualiser le matériel de 
broyage pour traiter les déchets verts.

• C’est récupérer un humus réutilisable dans le jardin et 
donc accompagner la nature dans son processus de 
régénération en lieu et place d’engrais chimiques. 

• C’est contribuer à préserver la vie microbiologique 
des sols, indispensable pour la vie des plantes.

Les outils  : le composteur,  
la réserve de matière sèche 

Le lieu idéal
Dans votre jardin, à l’abri 
d’une exposition trop forte 
au vent et de préférence 
à l’ombre. Ainsi, votre 
compost ne sera ni trop 
humide, ni trop sec. 
Posez-le directement sur 
le sol, sur un terrain plat. 
Vous pouvez le protéger 
au sol par du grillage à lapins et l’équiper d’un couvercle 
pour éviter que des animaux indésirables n’y pénètrent. 

Une réserve de matière sèche
Gardez une petite réserve de cette précieuse matière 
(branches sèches coupées, feuilles mortes, carton brun 
...) pour rajouter dans votre composteur, au fur et à 
mesure, des apports de déchets humides (épluchures, 
marc de café, croûtes de fromage...).

Le bio-seau  : Il vous permet de rassembler 
quotidiennement les déchets compostables dans votre 
cuisine. 

Le composteur : il peut être fabriqué avec des planches 
de récupération ou bien acheté. Vous pouvez en 
commander à la communauté de communes ARC 
pour 25 euros. 

Un arrosoir pour humidifier le compost si besoin.

Si vous avez un coin de jardin isolé, mettez en tas les 
déchets mélangés avec les petites branches d’entretien 
du jardin broyées éventuellement avec une tondeuse et 
laissez faire la nature, ça marche aussi bien !

Composter c’est réduire de 30%  
le contenu de nos poubelles.

Larve de cétoine
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/// Les règles d’or du compost
Le bon équilibre des matières 2/3 azote 1/3 carbone
Bien alimenter son composteur permet d’accélérer la 
production de compost, et d’assurer sa qualité. 

« Carbonés » ou « azotés » ? « Secs » ou « humides » ? 
« Fins » ou « grossiers » ? Les déchets organiques ont 
des caractéristiques différentes qui jouent un rôle dans 
le bon fonctionnement de votre composteur ! 

Déchets riches en azote,
humides, mous et fins

2/3 des apports
Facilement décomposés par les bactéries, source 
d’humus nutritif : 

Déchets organiques de cuisine  : épluchures de 
tous les fruits et légumes, marc de café, féculents, 
thé, croûtes de fromage.
Restes de viandes, poissons, crustacés.

Avec modération : tontes de pelouses

Déchets riches en carbone,
secs, grossiers et rigides

1/3 des apports
Lentement décomposés par les champignons, source 
d’humus structurant pour le sol : 

Feuilles mortes, paille, branches, brindilles, écorces, 
copeaux et sciure de bois, plantes sèches ou en fin 
de vie, fleurs fanées, petits branchages et branches 
broyées, tailles de haies…

Mais aussi : 

 Filtres et sachets en papier, coquilles d’œufs, coques 
de noix, noyaux, mouchoirs en papier, essuie-tout…

Ce que je peux 
composter
Dans la nature, tout ce qui est 
d’origine animale ou végétale finit 
par se composter. Tous les déchets 
organiques se compostent.
Vous n’êtes pas à l’aise avec un 
type de déchet (viande, poisson) ? 
Commencez avec des déchets « simples » comme ceux 
énumérés ci-dessus. Avec l’expérience, vous pourrez 
vous autoriser de nouveaux apports. 

Ce que je n’y mets pas
Les produits synthétiques ou non biodégradables 
(verres, métaux, plastiques), les couches et serviettes 
hygiéniques, le bois verni ou peint, les produits chimiques, 
les mégots, sacs « biodégradables », coques de moules.
Les litières et excréments nécessitent une gestion 
indépendante.

Un apport carboné indispensable
Aérobie anaérobie
Souvenons-nous de nos cours de SVT. Les bactéries 
anaérobies se multiplient sans oxygène. Sans ajout 
de déchets carbonés vous aurez un mélange gluant à 
l’odeur peu agréable.

En ajoutant du carbone vous aérez le mélange et favorisez 
les bactéries aérobies. Le compostage sera plus rapide 
et aura une agréable odeur de forêt.

De l’eau  . . . sans excès
Les déchets doivent rester humides sans être gorgés 
d’eau. La bonne humidité s’obtient en mélangeant les 
déchets trop humides aux autres plus secs. Une petite 
fourche peut être pratique pour brasser et retourner.
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Une bonne aération indispensable
Remuez, décompactez et mélangez systématiquement 
les déchets entre eux lors de leur apport dans le 
composteur pour éviter qu’ils ne se tassent. 

Broyer ses déchets carbonés… 
à la tondeuse !
Il existe dans le commerce de petits broyeurs électriques 
peu chers (100 euros). Le broyage est long car il faut 
passer les petites branches (1cm de diamètre) une par 
une.
D’autres, plus chers (1400 euros), électriques 
également, sont plus performants (branches jusqu’à 4 
cm). Pourquoi ne pas les acheter en commun ?
Sinon, vous avez une tondeuse ? 

Le plus long travail consiste à enlever les branches de 
plus d’1 cm. Placez les roues de votre tondeuse en 
position haute. Abaissez lentement votre machine sur le 
tas. En un quart d’heure votre tas est diminué de moitié 
et prêt à l’emploi !

Comment utiliser son compost
Lorsque le compost est mûr, on ne peut plus identifier 
les déchets de départ (sauf les coquillages ou morceaux 
de bois). Le compost a obtenu un aspect homogène, 
une odeur agréable de « forêt» et une couleur sombre.

Les bienfaits du compost
Il enrichit et fertilise naturellement le sol. Les nombreux 
éléments nutritifs qu’il apporte permettront aux plantes 
de se développer.

Le compost jeune
Ce compost a entre 3 et 6 mois, et il peut être étendu en 
paillage. Il agit alors comme un engrais qui apporte les 
éléments nutritifs et les sels minéraux dont les plantes 
ont besoin.

Vous pouvez l’étaler en fine couche autour des arbustes, 
des plantes ou entre les rangs d’un potager.

Le compost mûr
Ce compost a entre 8 et 10 mois, et va agir comme un 
amendement en enrichissant le sol et en lui donnant une 
structure idéale. Il convient à de nombreuses cultures : 
gazon, haie, potager, plantes vivaces ...

Il est conseillé de mélanger 1/3 de compost avec 2/3 
de terre pour le rempotage et les nouvelles plantations. 
Attention ! Ne jamais planter ou semer directement 
dans du compost pur au risque de brûler les plantes et 
les semis.

Et si on n’a pas de jardin ?
La commune réfléchit à la mise en place de bacs à 
compost communs proches des bacs de dépôt actuels. 
Comme cela se fait déjà dans certaines communes. 
L’indispensable matière carbonée pourra être fournie… 
par les roseaux broyés de la station d’épuration  ! 
Economie circulaire et locale oblige !
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/// METRIPOLIS  : la ville en balles  !
La rumeur est tenace « Trier ne sert à rien. De toute 
façon après tout est remélangé ! »

C’est faux. Elus de la Communauté de communes 
ARC, nous avons été invités à visiter l’usine de tri 
Métripolis de Valence. Et nous pouvons en témoigner.

Cet immense bâtiment industriel au sud de Valence, 
cache un labyrinthe de tapis roulants et de machines 
équipées des dernières technologies. 

Les déchets déposés dans un premier tapis roulant sont 
d’abord triés par un cylindre rotatif en trois catégories 
par taille et organisés en trois flux.

Ils sont ensuite criblés mécaniquement pour séparer les 
corps creux des corps plats. Les métaux ferreux sont 
isolés par un gros aimant, alors que la machine à courant 
de Foucault sépare les emballages en aluminium. 

Des trieurs optiques prennent le relais  : ils émettent 
des rayons proches de l’infrarouge qui détectent 
composition, couleur et densité. Des buses soufflantes 
orientent alors les emballages vers différents tapis. 

Le clou du spectacle ? Des robots automatisés dotés 
de caméras, en apprentissage constant grâce à 
l’intelligence artificielle, affinent encore le tri. 

Ils font penser à ces grappins des jeux de foire, qui 
laissent aux joueurs l’illusion de pouvoir saisir l’objet 
convoité… en vain. Ici, ces machines infatigables et 
quasiment implacables réussissent leur coup à une 
vitesse impressionnante à 95 %.

Historique
2019. Le SYTRAD, (Syndicat de Traitement des 
Déchets Ardèche et Drôme), le SYPP (Syndicat 
des Portes de Provence) et le SICTOBA (Syndicat 
Intercommunal de Collecte et de Traitement des 
Ordures ménagères de la Basse Ardèche) se 
groupent pour construire un centre de tri commun. 

2021. Ouverture de Métripolis.

Super direz-vous, le problème du tri est enfin résolu… 

21 millions d’euros .
C’est le coût de cette installation financée par des 
fonds publics. Elle est gérée, par délégation de 
service public, par Véolia.

Las… les refus de tri poursuivent leur route sur les tapis 
roulants et, en bout de course, se trouvent des femmes 
et des hommes joliment désignés comme « contrôleurs 
de qualité ». En pratique, des équipes de deux femmes 
et hommes de part et d’autre des tapis roulants. Sans 
relâche, à une vitesse plus que soutenue imposée par 
les infatigables tapis, ils tiennent lieu de robots humains : 
gestes saccadés, rapides, répétitifs.  Leurs caméras ? 
Les yeux. Leurs appareils pour saisir les objets ? leurs 
bras affublés de mains… Une envie pressante ? Il leur 
faudra attendre trois heures pour une pause de 10 
minutes. Comment ne pas penser au chef d’œuvre de 
Charlie Chaplin « Les temps modernes » où l’homme 
devient l’auxiliaire de la machine…
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Actuellement, deux équipes se succèdent. Il n’est pas 
exclu qu’une troisième équipe, de nuit cette fois, puisse 
faire fonctionner l’ensemble sans interruption si le flux 
augmente. Mais est-ce bien raisonnable ? Ne serait-il pas 
temps de briser cette infernale farandole d’emballages, 
fruit d’un marketing hors de contrôle, dédié à un seul but, 
l’augmentation des ventes ? Simplifier les emballages, les 
réutiliser, les consigner, bannir autant que faire se peut le 
plastique c’est à dire le pétrole…

Car beaucoup de ces objets sont issus du pétrole. 
Pourtant, ces premiers de corvée, invisibles et 
indispensables, sont eux exemptés de super profits… 
Allez y comprendre quelque chose. 

Refus de tri…
C’est irrépressible. Qui n’a pas inséré l’opercule 
du yaourt dans le pot ? Qui n’a pas imbriqué des 
objets les uns dans les autres pour gagner de 
la place dans la poubelle  ? Refus de tri. La plus 
intelligente des machines est incapable de faire le 
tri ! Ils partent au rebut pour être enterrés !

Dernière étape, les emballages sont compactés en balles 
et expédiés dans les usines qui vont leur donner une 
nouvelle vie.

Emballage  ? on trie  !

Objet cassé en plastique ? on jette !

Tout objet en plastique n’est pas triable. Car malgré les 
apparences, les matières diffèrent. 

Les contrôleurs de qualité
Ils permettent 
d’écarter les refus 
de tri (jouets en 
plastique, textiles, 
e m b a l l a g e s 
pleins, déchets emballés dans des sacs, déchets 
électriques, médicaments, déchets hygiéniques, mais 
aussi cadavres d’animaux…).

150 tonnes d’emballages
arrivent chaque jour  

au centre de tri
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/// Enfin  !

Réclamé à cor et à cri depuis des lustres par de 
nombreux habitants du village, le voici, tout beau 
tout neuf, qui trône désormais au point de dépôt 
de La Plaine. D’autres suivront et équiperont 
progressivement les autres points d’apport.

Il est spécialement conçu pour les cartons de grandes 
dimensions. Espérons que les photos ci-dessous ne 
seront plus qu’un mauvais souvenir.
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/// Rénovons nos appartements et nos maisons
Aujourd’hui pour l’Habitat est un programme 
de rénovation et de réhabilitation des logements 
porté par la Communauté de communes Ardèche 
Rhône Coiron (CCARC). Il a débuté en 2020 
et terminera en 2025. C’est un programme de  
12 millions d’Euros.  Alors n’attendez plus !  L’objectif 
est de rénover 900 logements sur les 15 communes du 
territoire. L’association SOLIHA est missionnée par la 
CCARC pour vous accompagner. 

Une réunion de présentation s’est tenue à la salle 
d’animation de St-Lager-Bressac le 27 octobre.  Il est 
important que le plus de personnes possible puisse 
bénéficier de ces aides qui contribuent à l’amélioration 
de l’habitat , aux économies d’énergies et aussi au 
maintien à domicile. Arnaud Renoud-Liat, chef de 
projet chez SOLIHA, et Coline Solier, cheffe de projet 
OPAH-RU à la CCARC, sont venus au plus près des 
concitoyens pour faire connaître toutes les aides 
financières possibles.  Cette opération s’adresse aux 
propriétaires occupants, aux propriétaires bailleurs, aux 
investisseurs ou aux futurs accédants à la propriété.

Comment procéder ?

Prenez rendez-vous avec un conseiller SOLIHA  
au 04 75 79 04 70 . 

Des permanences sur RDV ont lieu  
le lundi, mardi et jeudi de 8h30 à 12h30  

et de 13h30 à 17h30 au

4 boulevard Jean Jaurès au Teil

Il vous dira si vous pouvez être éligible,  
il vous proposera une visite pour faire le  

diagnostic, pour vous orienter sur les travaux.  
Il fera des relevés, des comptes-rendus et des 

simulations financières. 

C’est un accompagnement totalement  
gratuit et personnalisé 
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/// La bibliothèque  
intercommunale

/// Café Littéraire

La mise en réseau avec les 12 bibliothèques et les 2 
médiathèques de la Communauté de communes ARC a 
développé l’attrait des villageois pour notre bibliothèque. 
Cela a permis un choix d’ouvrages plus étendu grâce à 
l’échange entre les différents sites. Vous pouvez réserver 
le livre que vous souhaitez sur le site 

et selon sa disponibilité, vous pourrez le récupérer sous 
quelques jours à St-Lager-Bressac. L’inscription à la 
bibliothèque est gratuite. Bulletin d’inscription disponible 
en ligne ou sur place. Les prêts sont accordés pour 15 
jours et renouvelables. La bibliothèque dispose d’un 
fonds important de livres pour les tous petits, les enfants 
et les adolescents, ainsi que de CD, de DVD et de jeux. 

Martine LEGRAND est à la tête du groupe de bénévoles 
qui tiennent les permanences le vendredi de 16h à 18h et 
le dimanche de 10h30 à 12h. Si vous n’êtes pas à l’aise 
avec l’informatique, ils peuvent aussi faire les réservations 
sur place.

Début novembre, un atelier pause-café, tricot et crochet a 
ouvert sous la houlette de Cathie CHAUSSIGNAND. Il est 
destiné à toutes celles et ceux qui souhaitent apprendre 
ces techniques ou se perfectionner. Les séances ont lieu 
à la bibliothèque.

Vendredi 7 octobre, dans le cadre du festival Café 
Littéraires Montélimar-Le Teil- Pierrelatte, une escapade 
a eu lieu à la bibliothèque intercommunale de St-
Lager-Bressac. Le but de ce festival est de faire vivre 
sur le territoire la littérature en recevant des écrivains 
d’aujourd’hui dans des lieux publics et ouverts tels que 
les cafés et aussi dans les petites bibliothèques rurales.
Une quarantaine de personnes étaient au rendez-vous 
pour écouter une lecture par la comédienne drômoise 
Sophie Valloire. Dix extraits d’œuvres contemporaines 
ont été lus avec beaucoup de sincérité et d’expression à 
un public d’avertis et de néophytes. Les lectures ont été 
suivies d’un temps d’échanges et du verre de l’amitié.

https://bibliotheques.ardecherhonecoiron.fr

Contact : Martine LEGRAND 
 bibliothequesaintlager@orange.fr
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/// L’accueil de loisirs intercommunal

Le centre de loisirs, qui s’installe dans les locaux de notre 
école pendant les vacances, a retrouvé un niveau de 
fréquentation normal cette année : 70 % sur les vacances 
d’hiver, 80% au printemps, pratiquement complet en 
juillet avec 92 % et convenable en août avec 66 %. Les 
vacances d’automne ont affiché 95 % la première semaine 
et 75 % la deuxième. La capacité totale est de 32 enfants 
de 4 à 12 ans. Des nouvelles familles s’inscrivent chaque 
année pour profiter de ce service.

https://alsh-ardecherhonecoiron.numerian.fr

Le centre accueille tous les enfants du territoire, scolarisés 
ou non sur notre école. Le programme des activités est 
bâti sur le projet éducatif défini par le service jeunesse 
de la Communauté de communes. A chaque saison, 
de nombreuses activités sur site ou en sorties sont 
proposées pour passer de bonnes vacances.

Exemple du programme d’automne : sortie au parc Mad 
Maze (Larnas), au Jardin des Trains (Soyons), à Ardelaine 
(St Pierreville), au Parc de loisirs Savanna et Cie (Valence). 
Ateliers avec l’association Esprit Récup’. Randonnée sur 
les hauteurs de St-Lager-Bressac.

Portail famille : 

Contact : Jean-Michel Bouchon  
jestlager@ardecherhonecoiron.fr   
✆ 04 28 95 01 70
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/// Les enfants du RPI à l’école du cirque,  
avec la compagnie de trapèze Crazy R
Ils sont arrivés de Bordeaux, avec leurs camions, 
dans la pure tradition du cirque. Ils ont monté leur 
impressionnante structure métallique et voici que 
la classe CM2 du RPI, regroupant des enfants 
de Saint-Bauzile, Saint-Lager-Bressac et Saint-
Vincent -de-Barrès, a pu s’initier au trapèze. Des 
moments de frissons qu’ils ne sont pas près 
d’oublier ! 
Mais l’originalité de cette initiative, due à la 
structure de l’Education Artistique et Culturelle de 
la Communauté de communes Ardèche Rhône 
Coiron, ne s’arrête pas là. 

Ainsi les résidents de la maison de retraite d’Alba-La-Romaine ont été accueillis sur le site de Saint-Lager-Bressac et 
ont été filmés par une classe de Terminale du Lycée Xavier Mallet du Teil. 

Un moment émouvant. Les anciens dialoguent avec Les enfants. « Mais vous n’avez pas peur ? » 

Un spectacle gratuit a tenu en haleine grands et petits par la virtuosité des trapézistes.

Longuement et minutieusement préparée en collaboration avec la Cascade Pôle National du cirque, des initiations 
tous publics et tous âges, de 8 à 90 ans, ont également été programmées. 
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Des séances de baptême de trapèze ont également été 
organisées pour les habitants de nos villages.

Nous avons pu observer, admiratifs, la maîtrise, le calme, 
la sérénité avec laquelle les cascadeurs ont su donner 
confiance aux enfants et ont réussi, en un peu plus 
d’une semaine, à leur enseigner des figures de voltige 
qui laissaient bouche bée les spectateurs.

On ne juge pas, on se respecte, on se fait 
confiance, on ne se laisse pas tomber au sens 
figuré mais aussi au sens propre. On accepte 
de se laisser balloter dans les bras de ses 
camarades car on sait qu’on peut compter 
sur l’autre « même s’il n’est pas notre meilleur 
copain ». C’est ce message exigeant et chargé 
de sens, à travers des exercices corporels, 
qu’ont su faire passer Cécile et Antoine, 
membres de la compagnie de trapèze Crazy R 
en résidence dans notre village. Une école de 
la solidarité, de la confiance, où on apprend 
à se mettre au service des autres. Une bien 
belle leçon, commune au cirque et à la vie.

Surmonter sa peur et réussir une figure… 
des larmes de joie !
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/// Les marionnettes à la fête

Vendredi 1 juillet, à la salle des fêtes de Saint-Lager-
Bressac, les marionnettes se sont retrouvées à la fête 
pour l’école de Saint Bauzile.
Huit histoires ont été présentées devant les parents des 
classes de CP et de CE1. 
Initié au début de l’année par le choix des histoires, l’étape 
suivante fut la fabrication des marionnettes par les enfants 
sous l’impulsion de Fabienne Brandt, l’intervenante en 
arts plastiques, avec l’aide de nombreux parents.
Puis vint le temps de la mise en scène, des répétitions, 
de la fabrication des décors, pour finir avec un beau 
spectacle tout en couleur mis en lumière et sonorisé par 
David Hallier.
Une belle soirée où on a pu voir se côtoyer des 
personnages de contes avec ceux d’histoires d’albums. 
Un grand plaisir et une grande fierté pouvaient se lire sur 
le visage des enfants à l’issue du spectacle. Bravo à eux !

Un grand merci à tous ceux qui ont permis ce spectacle : 
les mairies du RPI, l’APE, les parents, Fabienne Brandt, 
David Hallier et les enseignants de l’école de Saint-
Bauzile, Roselyne Méjean et Jean Michel Ravel.

Pas moins de cent cinquante personnes, parents, 
grands-parents et enfants ont eu le plaisir d’assister en 
famille aux aventures d’une joyeuse et colorée farandole 
d’animaux. Ce bestiaire débridé donna libre cours à 
de fantasmagoriques aventures. Ogres, loups, lapins, 
chevaux, vaches, et j’en passe, se précipitèrent, se 
succédèrent et se «  bousigouillèrent  » dans de folles 
aventures. 

Nombre d’animaux purent enfin retrouver leurs 
appendices caudaux lors d’une foire appropriée. Les 
célèbres marsupilamis en famille, ainsi que Pipioli, 
l’indispensable compagnon des parents raconteurs 
d’histoires, furent de la fête. Sans oublier Zigomar le 
vantard m’a-t-vu, à l’animalité peu définie qui prétendit 
amener ses compagnons d’aventure en Afrique en se 
dirigeant tout droit dos au soleil  ! Ainsi les ours polaires 
furent-ils pris pour des lions et les morses pour des 
éléphants par nos étourdis et grelotants explorateurs 
habillés pour un safari... 
Voilà ce qu’il en coûte de rêvasser lors des cours de 
géographie !
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/// L’ Association des Parents d’Elèves

Cette année, après 2 ans d’absence, 
l’APE a pu organiser plusieurs 
animations. 

Vendredi 15 avril après midi, les 
élèves des 3 écoles, enseignants, 
accompagnateurs se sont réunis 
dans la cour de l’école maternelle 
de St-Vincent-de-Barrès. Tous 
plus beaux les uns que les autres, 
les déguisements étaient de sortie 
pour le carnaval  ! S’en est suivi un 
défilé jusqu’au village, au rythme 
de notre Carmentran en brouette 
et de John Wawapapi au djembé. 
Au retour, un goûter attendait les 
élèves dans la cour de l’école. Merci 
à tous les parents qui ont participé 
à l’élaboration de cet énorme buffet !  

Dimanche 17 avril, l’équipe de 
l’APE était à nouveau sur la place 
du village de St-Vincent-de-Barrès 
pour accueillir les enfants des trois 
communes pour une chasse aux 
œufs. 

Samedi 21 mai, l’APE a pu réaliser 
sa première journée familiale. Une 
centaine de personnes du RPI s’est 
réunie à Roussas pour partager une 
journée accrobranche et pique-

nique. L’association avait à cœur 
que cette journée puisse profiter au 
plus grand nombre et a donc pris 
en charge la majeure partie du tarif 
de l’entrée. Opération réussie. Nous 
avons rassemblé, partagé un grand 
pique-nique dans la bonne humeur. 
Ce fût une belle journée, 100% plaisir 
et détente pour petits et grands. 

Samedi 25 juin, nous avons pu 
proposer une fête des écoles à St-
Bauzile. Très attendue puisqu’elle 
n’avait pas été possible ces deux 
dernières années. L’occasion de 
rassembler toutes les familles du 
RPI. Les élèves nous avaient tous 
soigneusement préparé un spectacle 
avec leurs enseignants. Une buvette 
avec de quoi se restaurer le midi, des 
jeux de kermesse pour les enfants et 
une tombola ont été organisés.

  

Samedi 5 novembre, les enfants 
et les parents se sont retrouvés 
au camping de St-Vincent-de-
Barrès pour fêter Halloween. Un jeu 
concours de la plus belle citrouille  
était organisé, ainsi qu’un jeu 
d’énigmes et une chasse aux 
bonbons.  L’APE

Après une très belle année pour 
l’association, son assemblée 
générale annuelle a eu lieu le 27 
septembre. Un nouveau bureau, 
tout aussi dynamique, a été élu.

•  Mme BERTRAND Victoria  
(CO présidente)

•  Mme MARCELO Mendy  
(CO présidente)

•  Mme ETIENNE Audrey  
(vice-présidente)

•  Mme ROZAND Mélodie 
(secrétaire)

•  Mme VERDERA Stéphanie  
(vice-secrétaire)

• Mr BERTRAND Loïc  
(trésorier)
•  Mr GADENNE Simon  

(vice-trésorier)

Contact :  ape.rpi07@yahoo.fr                  
Facebook : Ape Rpi
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/// Avant de partir en vacances  !

Et par ordre alphabétique comme pour l’appel du matin  : Maé BAUDRAND, Justine BARAL, 
Louis BARAL, Sarah CHEDEVILLE, Gabin CHEVAT, Timéo COSTECHAREYRE, Alicia PROST 
MAZARD, Timothé REVOL, Gabin REY, Tom ROUSSON, Ethan VEYRAC.

Route du Vieux Saint-Lager
07210 Saint-Lager-Bressac

La municipalité a félicité les élèves de la commune qui 
fréquentent l’école du village et qui passent en 6° à la 
rentrée en leur remettant une calculatrice  et une clé 
USB. Les 11 petits St-Lagérois et St-Lagéroises de la 
classe de Géraldine FOUREL ont déjà eu l’occasion 

de visiter leur collège. Ils étaient les grands de l’école 
et seront les plus petits à la rentrée. Sylvain ASCARI, 
adjoint en charge des affaires scolaires, leur a souhaité 
plein de réussite. La petite cérémonie a eu lieu le 30 juin 
dans la cour de l’école avec leurs parents.
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/// Collecte pour l’Ukraine

/// Colis de Noël

Vendredi 4 mars 2022, les membres 
du Comité Communal d’Action 
Sociale se sont réunis pour répondre 
à l’appel de la Communauté de 
communes ARC pour mettre en 
place une collecte à destination de la 
population ukrainienne.

Voici le résultat de la collecte réalisée 
par le CCAS de St-Lager-Bressac, 
suite à l’appel de la CCARC, 
pour la Protection Civile et l’AMF 
(Association des Maires de France). 
Une quarantaine de cartons : des 
vêtements, des produits d’hygiènes, 
des couches pour bébé, des duvets 
et couvertures, un lit de camp 
enfant. Les éléments recueillis lors 
des 6 permanences tenues par 
les membres du CCAS ont été 

Le dernier temps fort de l’année 
pour le CCAS est la distribution des 
colis de Noël. En décembre 2021, 
les bénéficiaires, âgés de 70 ans et 
plus ont pu déguster des produits 
issus des producteurs locaux. Ces 
rencontres sont des moments 
d’échanges privilégiés avec nos 
aînés.

triés par catégories. Le contenu de 
chaque carton a été identifié comme 
demandé dans les consignes.

Une vingtaine de donateurs se 
sont présentés. Les dons ont été 
centralisés à la Communauté de 
communes, à Cruas, puis ont 
été acheminés dans les 2 bases 

nationales de la Protection Civile 
puis vers l’Europe de l’Est par convoi. 
Les membres du CCAS souhaitent 
remercier ces généreux donateurs 
qui ont répondu présents.
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/// Repas du CCAS

/// Participation à l’Opération Brioches de l’UNAPEI

Samedi 10 septembre, 48 per-
sonnes étaient réunies à l’invitation 
du CCAS de la commune pour le re-
pas d’Automne. Ce repas est propo-
sé aux habitants à partir de 65 ans, 
accompagnés de leur conjoint. Alain 
BERNARD, le maire, et une dizaine 
de membres du CCAS complétaient 
l’assistance.

Pour la deuxième année consécutive, les membres du 
CCAS de St-Lager-Bressac ont participé à l’Opération 
Brioches qui a eu lieu du 3 au 9 octobre en Ardèche 
et en Drôme. Un stand de vente s’est tenu le mercredi 
et le vendredi de 16h à 19h à l’occasion de l’ouverture 
du chalet des producteurs locaux au rond-point de La 
Neuve. Une quarantaine de brioches a été vendue pour 
un montant récolté de 265 €. Les membres du CCAS 
saluent la générosité des clients et des St-Lagérois. Le 
bénéfice de ces ventes ira aux associations de l’UNAPEI 
pour les établissements qui accueillent les enfants 
handicapés. 

A noter que les brioches ont aussi été proposées au 

secrétariat de la mairie. C’est Alain THEOULE, membre du CCAS et délégué cantonal ADAPEI 07 qui nous apporte 
les brioches.

De nouveaux «  jeunes retraités  » 
se sont joints cette année aux 
habitués. Nous n’avons pas été 
aussi nombreux depuis plusieurs 
années et cela encourage l’équipe 
du CCAS qui avait dû mettre le repas 
en suspend pendant 2 ans en raison 
de la covid.  Il a été avancé cette 

année au 10 septembre au lieu du troisième dimanche d’octobre pour parer 
à toutes nouvelles contraintes d’organisation.

Les convives se sont retrouvés dans la salle d’animation à partir de midi. 8 
tables avaient été dressées. Un repas convivial et un après-midi chaleureux 
entre amis et voisins du village.
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/// Printemps-été 2022, une saison d’enfer 

Philippe FENOUIL et Yann ROUBI se 
sont affairés dès le début mai autour 
de la piscine municipale pour préparer 
l’ouverture de la nouvelle saison. Les 
bassins ont été vidés et passés au 
nettoyeur haute pression. Certains 
joints ont été refaits. Les plages ont 
été désherbées, les mûriers taillés et 
la pelouse bichonnée. Puis l’espace 
technique a été révisé. Le remplissage 
des bassins a commencé début juin. 

Enfin, tout était prêt pour l’ouverture 
le 18 juin , pour le public uniquement 
les week-ends d’abord, puis tous 
les jours du 1er juillet au 28 août. En 
semaine en Juin, ce sont les élèves 
de l’école de St-Lager-Bressac qui 
peuvent profiter d’après-midis à 
la piscine grâce à la présence du 
maître-nageur.

C’est un travail collectif intense 
pour rester ouvert tout l’été. Pierre 
LEOUZON est l’adjoint en charge 
de la piscine municipale. Francis 
LEMOINE et Emmanuelle PELLETIER 
étaient les deux maîtres-nageurs. 
Gloria SOUCHE, Julian ROSE et 
Pauline BOULON, trois jeunes de 
la commune, ont été choisis pour 
tenir le snack sous la bienveillance d’ 
Angélique ANDRE, régisseuse. Les 
soirées nocturnes se sont déroulées 
le 20 juillet et le 10 août . A cette 
occasion, ouverture des bassins 
jusqu’à 22h avec un petit repas 
sur inscription sur la pelouse de la 
piscine. 

Nul doute que l’été caniculaire a 
boosté les entrées, avec près de 200 
nageurs certains jours. Une piscine 
très appréciée pour son espace 
vert et ombragé, ses 2 bassins, sa 
pataugeoire pour les tous petits et 
son snack bien achalandé.

Pourquoi les piscines 
n’acceptent-elles pas les 
shorts et les bermudas ? 
Si les surveillants de baignade vous 
voient avec un short de bain, ils vous 
feront sortir de l’eau, c’est certain et 
ceci, pour des raisons d’hygiène !

En effet, ces vêtements sont parfois 
portés toute une journée l’été, voire 
plusieurs et sont donc moins propres qu’un slip de bain dont l’usage est 
réservé à la sortie piscine. D’autre part, les poches des shorts peuvent 
contenir des mouchoirs par exemple, ou autres objets oubliés à l’intérieur, qui 
pourraient se retrouver à flotter à la surface de l’eau… Pas très agréable pour 
les autres baigneurs ! 

Ils sont donc interdits pour préserver la qualité de l’eau. Cela permettra de 
diminuer la quantité de chlore utilisée et ainsi de nager dans une eau de 
meilleure qualité. 

À noter aussi que respecter le passage dans les pédiluves et la douche avant 
d’aller nager font partie des règles d’hygiène. Tout ceci est dans l’intérêt des 
baigneurs !

Ouverture juillet-août 

• 11h00 à 19h00
• 04 75 65 95 26 
•  tarifs 2022 : entrée 2,5€,  

gratuit jusqu’à 3 ans, 2€ 
jusqu’à 12 ans.

•  toute entrée est payante, 
baignade ou pas.

• slip de bain obligatoire
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Animations

/// Au spectacle ce soir  !

Deux événements culturels le même week-end à St-Lager-Bressac .

Une pièce de théâtre a été présentée samedi 11 juin à 20h00 à la salle 
d’animation. Une œuvre burlesque de Patricia HAUBE intitulée « Je ne lui ai 
pas encore tout dit » et jouée par la Troupe du Jet d’Encre. Synopsis : Alex 
souhaite ouvrir une boite de nuit à Nice avec son ami Stéphane. Faute d’avoir 
les fonds nécessaires, il s’adresse à sa mère, Thérèse. Celle-ci, grenouille 
de bénitier, lui demande en contrepartie de lui présenter une future belle-fille 
distinguée, à l’opposé de ses fréquentations habituelles. Il fait appel à son 
amie Bénédicte mais les choses ne vont pas se passer comme prévu. Les 8 
comédiens amateurs, toujours aussi excellents, bien connus des St-Lagérois 
ont fait rire la centaine de spectateurs présents. 

Un concert gospel a ensuite eu lieu dimanche 12 juin à 18H30 à l’église 
du village. Une représentation dans le cadre du Rural Gospel Festival proposé 
par l’association « Ard’Gospel » des Ollières . Le chœur de cette année était 
un regroupement du Chœur BLAC de St-Vincent-de- Barrès et de l’Atelier 
Gospel de la MJC-CS Couleurs des liens de Privas. Le chœur BLAC s’est 
entrainé tous les 15 jours chez nous cet hiver et c’était l’opportunité de re-
mercier la commune et de faire découvrir le gospel aux St Lagérois. Le public 
était au rendez-vous puisque l’église était comble. Ils ont chanté « A Capella » 
des chants africains, negro-spirituals et gospels sous la direction d’Ameline 
PFISTER. Le projet choral pour la saison 2022-23 est de créer un spectacle 
sur l’Afrique du Sud à travers des chants en zoulou et autres langues, des 
chants de travail, religieux ou politiques. Les nouveaux choristes sont toujours 
bienvenus.
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/// Course de motocross…

Le Moto-Club Valentinois a organisé 
une compétition de moto-cross le 
dimanche 4 septembre à St-Lager-
Bressac. Il faut dire que cela était très 
tentant après la qualité et le succès 
de la course déjà organisée en 2020 
sur la commune par le Moto-Club 
Privadois. 

Les passionnés locaux ont, une 
nouvelle fois, relevé le défi de 
l’organisation : Cyril VOLLE et son fils 
Enzo , Jérôme PELLEGRIN et ses fils 
Dylan et Noa, Éric DALLARD et son 
fils Rémi, Mario RIBEYRE et Nolann 
CALENDRA. Nul doute que la relève 
est là avec la jeune génération. Ils se 
retrouveront plusieurs fois pendant 
leurs congés d’été pour créer le 
circuit, former les bosses avec les 
engins mis à disposition par le club. 
Le terrain, près de la D2, a été une 
nouvelle fois prêté par Frédéric 
MOMEE, agriculteur et passionné de 
sport mécanique.

Cette course a fait partie du 
Challenge Jacques Lebrun qui s’est 
déroulé en 5 courses. Les autres 
courses ayant eu lieu à Valence et 

Montmeyran. 210 pilotes se sont inscrits dont 4 féminines. 19 amateurs 
locaux ont tenté l’expérience avec une licence à la journée. Un dispositif de 
secouriste, avec un médecin, a été prévu. Seulement 2 blessés légers, ne 
nécessitant pas d’évacuation, seront à déplorer. L’arrosage de la piste, pour 
limiter la poussière, a été permis grâce à l’irrigation agricole. A noter que 
les organisateurs ont fait le choix de la gratuité de l’accès à la course pour 
favoriser la curiosité des spectateurs des environs.

Les participants ont commencé à arriver dès le vendredi soir pour certains et 
le samedi. Ils sont bien organisés, seuls, en famille ou entre potes, avec un 
van contenant les motos, les outils, les pièces détachées ainsi que les vivres 
et le nécessaire pour passer la nuit. Les essais sur piste ont commencé le 
dimanche matin à 8 heures et la compétition à 11h. Les coureurs étaient 
répartis dans 6 catégories différentes : 65, 85, 125, 250, 450 cm3 et vétérans. 
Elles classent les pilotes de 6 à 40 ans et plus. Le circuit de 1,6 km est le 
même pour tous. Selon les catégories, il peut y avoir jusqu’à une quarantaine 
de pilotes au départ. Les manches ont été courues en 15 minutes, plus 2 
tours. Les bras et les jambes sont très sollicités dans le moto-cross avec des 
sauts de 25 à 30 m. La finale en fin de journée a rassemblé les 10 premiers 
des catégories 125, 250 et 450 cm3. 

Félicitations à Dylan PELLEGRIN qui a remporté la catégorie 250 cm3 et 
terminera 3° du championnat Drôme Ardèche Isère. 

Dylan Pellegrin

Nos coureurs locaux Dylan, Mario, Noa

https://youtu.be/mupBNXSbwgg  
Regardez la vidéo du survol du motocross sur youtube  

faite par José CHICO habitant de la commune.
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Pour contacter le Moto-Club  
de St-Lager-Bressac :

Président : Cyril VOLLE 
 volle.cyril@hotmail.fr

Secrétaire : Éric DALLARD
Trésorier : Cyril LAFFONT
Carte de membre : 30€

Le rêve des organisateurs locaux serait de pouvoir proposer une course tous 
les ans. Ils ont créé pour cela une association : Le Moto-Club de St-Lager-
Bressac. Ils souhaitent pouvoir pratiquer leur sport localement et proposer 
une activité nouvelle dans le paysage associatif local. En tout premier lieu, 
ils sont à la recherche d’un terrain un peu écarté des habitations dans 
les alentours. Mais attention, il ne s’agit pas de rouler n’importe quand et 
n’importe comment, que les riverains se rassurent. Les moto-clubs ont, 
dans leur règlement, des jours et des heures définis où les membres du club 
peuvent venir s’entrainer. Il faut agir en bonne intelligence avec le voisinage.
Pour contacter le Moto-Club de St-Lager-Bressac :
Président : Cyril VOLLE volle.cyril@hotmail.fr
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/// Commémoration des anciens combattants

Plusieurs maires de la vallée de la 
Payre, le conseiller départemental du 
canton du Pouzin et le président de 
la Communauté de communes ARC 
s’étaient réunis, le lundi 6 septembre,  
pour commémorer la reddition des 
soldats ennemis à la fin de la seconde 
guerre mondiale.

Un devoir de mémoire entretenu 
chaque année et très cher également 
au St-Lagérois Alain THEOULE, 
dont le père et l’oncle ont combattu 
pendant la seconde guerre mondiale.

En effet, les nombreux automobilistes 
qui empruntent chaque jour le rond-
point de la D2 entre Brune et St-
Lager-Bressac ne savent pas que 
c’est non loin de là que les F.F.I. de 
l’Ardèche ont stoppé, le 31 août 
1944, près de 3824 soldats des 
armées d’occupation qui battaient 
en retraite. C’est ce que rappelle la 
stèle installée à l’angle du parking 
de co-voiturage depuis 1984. Stèle 
qui a donné son nom au rond-point 
dit des Maquis de l’Ardèche et de la 
Libération. 

Cette année, Mr BERNARD Gérard 
92 ans, ancien des Chasseurs 
d’Afrique, a salué le courage de 
ces hommes. Cette unité est celle 
qui, grâce à ses blindés, a forcé les 
soldats Allemands à déposer les 
armes entre Chomérac et St-Lager-
Bressac. Aimé et Paul VIGIER, 13 
et 11 ans, jeunes choméracois, ont 
participé activement à la levée des 

Associations représentées
• ARAC – Association Républicaine des Anciens Combattants

• FNACA – Fédération Nationale des Anciens Combattants d’Algérie

• FNCV – Fédération Nationale des Combattants Volontaires

• Fédération des Anciens Chasseurs d’Afrique 

• Fédération des Combattants de Moins de Vingt Ans

drapeaux avec les autres porte-drapeaux des diverses fédérations présentes, 
au son du Chant des Partisans et de Nuit et Brouillard de Jean Ferrat.
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/// Groupe d’Animations

Une belle journée de solidarité
Samedi 7 mai, le Groupe d’Animations de St-Lager-Bressac et Le Foyer 
des Jeunes de St-Vincent-de-Barrès ont organisé ensemble une journée 
de soutien et de fête pour le jeune Vincent IGONNET, atteint de leucémie. Il 
habite St-Vincent-de-Barrès et va à l’école à St-Lager-Bressac. Randonnée 
au départ de notre terrain de foot pour rejoindre le camping de St-Vincent-
de-Barrès, où se sont déroulés : concours de pétanque, belote, barbecue, 
buvette, jeux pour enfants, spectacle de cirque Ki-Watt offert par les 3 
communes du RPI, bœuf musical et spectacle privé de feux d’artifices.

Le grand retour du bal de la St Jean
Vendredi 24 juin, le Groupe d’Animations a relancé le fameux bal de la St Jean 
avec un groupe de très jeunes St-Lagérois. Ils étaient près d’une quinzaine à 
s’afférer derrière la buvette installée dans la cour de l’école. DJ ROME a mis le 
feu à la piste. Petite restauration assurée par un foodtruck. Une super ambiance 
jusqu’à 2h du mat ! Un retour très attendu, très apprécié et très réussi.

Les activités proposées  
à la salle d’animation 
Sophrologie  : animée par Blandine 
MAZET tous les jeudis de 18h45 
à 19h30. 10 séances pour 65€, 
renouvelable 3 fois dans l’année. 

Contact  :
 mazet-blandine@orange.fr

Yoga : animé par Emilie CASTAGNA 
tous les mercredis de 19h30 à 20h45. 
Exploration de différents types de 
yoga  : hatha yoga (dynamique), yin 
yoga (lent et méditatif) et yoga nidra 
(yoga du sommeil et de la guérison) 
dans une ambiance jeune, conviviale 
et bienveillante. Il y a une dizaine 
de participants et des personnes 
peuvent encore s’inscrire. Formule 
carte de 5 cours à 50 €, trimestre à 
80 €, paiement à la séance de 10 € 
pour les personnes régulières et 15 € 
pour les personnes qui viennent 
temporairement. 

La relève est là  !

Contact  :
 castagna.reiki@gmail.com

Contact :   marioribeyre15@gmail.com  
Facebook Groupe d’Animations

Associations

Lors de l’assemblée générale de début novembre,  Rémi BERTHIAUD, 
à la tête du Groupe d’Animations depuis 15 ans,  a passé le flambeau 
à la nouvelle équipe. Ils sont jeunes et motivés, ils ont à cœur de 
relancer les fêtes et les animations qui rythmaient la vie de notre village.  
Au programme : belote pour le Téléthon avec d’autres associations , repas-
dansant, bal de la St Jean, rencontre inter-villages … 

Le nouveau bureau  : Mario RIBEYRE président, Dylan PELLEGRIN vice-
président, Chloé VINSON trésorière, Nolann CALANDRA vice-trésorier, 
Lorie PELLEGRIN secrétaire, Romane DELAPORTE vice-secrétaire.
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/// St-Lager-Loisirs

/// Scracado

Après deux années de covid et leurs restrictions sanitaires, 
nous avons enfin pu fouler à nouveau la pelouse du stade 
de St-Lager-Bressac depuis septembre 2021.

Le groupe de joueurs présents a pu se maintenir entre 
16 et 24 joueurs chaque vendredi soir, à partir de 19h00.

L’équipe «vétérans» de St-Priest nous a invité, en 
novembre 2021, pour un 1er match amical. Bien que 
défaite, notre équipe n’a pas démérité et s’est battue 
jusqu’au bout.

L’AG de septembre 2022 a reconduit le bureau : Gaëtan 
ROBERT (président), Ibo DURMAN (trésorier), Ludovic 
ROUSSON (secrétaire). Il a été décidé d’essayer de 
rencontrer d’autres équipes locales de «loisirs» ou 
«vétérans». Rendez-vous est déjà pris avec St-Priest et 
Chomérac. Côté aménagement, l’association s’engage, 
comme il y a trois ans, côté « voie douce », à installer un 

« L’année 2021/2022 a été plus sympathique et conviviale 
que la précédente encore perturbée par la Covid. Tous 
mes bricoleurs sont revenus avec joie et entrain !!! J’ai 
pu apprécier de les retrouver et de partager avec eux de 
bons moments de rigolade et de travail appliqué !!! Mes 
neuf petits artistes ont recyclé et créé de belles choses... 
notamment des fleurs en papier, un calendrier de l’Avent, 
une saynète de Pâques et divers autres ateliers fêtes 
des mères et pères.... cactus ou ananas sur support 
clouté.......

Je suis ravie que, pour cette nouvelle année, ils soient 
encore et toujours aussi heureux de venir le samedi 
matin !!! »    

Sylvie MEALARES

Contact :  robert07210@googlemail.com

Match amical avec lequipe de St Priest

filet pare-ballon de 4m x 25m du côté du parking.

Nous jouons tous les vendredis soir hors vacances 
scolaires, à partir de 19h, en auto-arbitrage, dans l’esprit 
«loisirs».

Une cotisation annuelle est demandée en début de 
saison. Elle sert à couvrir les frais d’assurances et 
financer les quelques boissons et nourritures prévus pour 
les après-matchs.

N’hésitez pas à venir nous rejoindre !

Sportivement.  

Ludovic ROUSSON, 
secrétaire.

Sracado, tous les 15 jours le samedi de 9h45 à 11h45
Contact :  sylvie.mealares@neuf.fr
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/// Club rencontre amitié

Depuis le bulletin de 2021 que s’est-il passé au club ?
Le club a retrouvé sa vitesse de croisière, tous les lundis 
de 14h à 18h. 
Au programme  : jeux de cartes (belote), jeux de boules, 
jeux de société et bien sur le goûter.
En juin, nous avons partagé un repas avec nos amis du 
club de St Vincent à St Vincent. A notre tour, nous avons 
proposé un repas le 27 juin. Ce fut une excellente journée 
passée avec nos amis du club de St Vincent.
Notre club est un lieu de partage.
Et comme toutes les années, je me répète mais  : venez 
nous rejoindre, venez passer un bon moment !

Renée Dousson, présidente.

Contact :  reneemosssan@orange.fr

Liliane HENRION, membre du club, s’est portée volontaire pour offrir café et jus d’orange 
au départ de la randonnée TOUS AVEC VINCENT. Au départ du terrain de foot de St-
Lager-Bressac, le groupe a rejoint le camping de St-Vincent-de-Barrès après un parcours 
de 8 km entre les champs. Des galets décorés par « Les fous du galet » ont été proposés 
à la vente au départ de la randonnée.
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/// TED Ardèche

/// Les Amis de St-Lager

Ted Ardèche a fêté ses 10 ans cette année .

Plusieurs dizaines de familles ont 
adhéré depuis nos débuts. Nous nous 
sommes fait une place auprès des 
grandes instances représentatives 
du handicap. Nous intervenons 
régulièrement sur le terrain pour 
résoudre des problèmes et améliorer 
la vie des personnes autistes.

Après deux années compliquées 
à cause du contexte sanitaire, 
l’association essaie de reprendre un 
rythme normal. Nous avons organisé 
notre vide greniers annuel le lundi 
de Pâques à St-Lager-Bressac, qui 
fut un de nos plus gros succès  ! 
Une conférence devait avoir lieu en 
novembre, mais par manque de 
disponibilités des intervenants, elle 

L’association dont le but est 
de tisser des liens et faire des 
échanges avec les autres villes 
ou villages s’appelant St-Léger ou St-Lager, a eu une 
activité réduite en raison de la situation sanitaire. 2019 
est la dernière année où les membres ont pu se rendre 
à un rassemblement national. Néanmoins ils ne perdent 
pas le contact. Ils sont encore une vingtaine et certains 
se sont retrouvés pour un repas champêtre chez Jean-
Marie BALME au village.
Le 27 et 28 mai 2023 est programmé le prochain 
rassemblement national des St-Léger de France et 
d’Ailleurs à St-Léger-sous-Cholet (Maine-et-Loire). Il a été 
reporté depuis 2021.
Les Amis de St-Lager du village répondent présents 
lorsqu’il s’agit d’organiser une randonnée pour le 
Téléthon. Georges CHAUSSIGNAND s’y est attelé l’an 
passé et le fera encore cette année.

a été annulée. Ce n’est que partie 
remise ! Nous avons également 
organisé une sortie familiale pour 
nos adhérents, dans un parc à 
thème,   pendant les vacances de 
Novembre. Quant à notre projet 
d’habitat inclusif, il n’a pu aboutir là 
où nous le voulions. Qu’à cela ne 
tienne, nous ne l’abandonnons pas 
pour autant, et ne demandons qu’à 
repartir sur de nouvelles propositions 
et opportunités !!

Ted Ardèche continue bien entendu 
de venir en aide aux familles, pour 
des conseils, des démarches 
administratives auprès des autorités, 
des visites dans les établissements 
scolaires... Les interventions et 

participations aux réunions de 
collectifs  : Département, Région, 
Inspection Académique, Maison 
Départementale des Personnes 
Handicapées, ont, elles, eu lieu pour 
la majorité en visio-conférence une 
bonne partie de l’année.

Désormais, tout rentre dans l’ordre 
et nous allons pouvoir retourner 
travailler sur le terrain! Pour cela, rien 
de mieux que de nouvelles idées et 
une énergie positive. Alors n’hésitez 
pas à nous rejoindre !

Véronique SPRUYTTE, 
présidente.

Contact :  
 ted.ardeche@gmail.com

Contact :  sallee.mireille@orange.fr
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/// Le Haras de Bressac  :  
première Fête du Cheval et du Poney à Privas

Le dimanche 11 septembre, Privas 
Equitation, dont les structures sont 
sur St-Lager-Bressac, a pu organiser 
la première Fête du Cheval et du 
Poney sur le bassin de Privas grâce 
à l’aide de la ville éponyme. Celle-ci 
a eu lieu au Stade du Lac à Privas. 
L’objectif était de réunir le grand public 
autour de la plus belle conquête de 
l’homme, pour un spectacle gratuit 
toute la journée avec, en plus, des 
baptêmes à poney.
Des animations ont été réalisées 
toute la journée pour présenter les 
différentes facettes de l’équitation.
Il y eu de la voltige, avec le Centre 
Equestre des Kiwis venu d’Aubenas. 

Un spectacle avec des mini poneys, 
des chiens et des ânes a été présenté 
par la société d’éco pâturage « 
Ecozoone » de Rompon. 
Lauren Castaing, experte fédérale 
Equi-Handi, et Thierry Cluzel, 
détenteur du Brevet Fédéral 
d’Encadrement Equi-Handi, ont pu 
mettre à cheval des personnes du 
public en situation de handicap, 
en utilisant l’Equilève, une sorte 
de monte-charge et l’Hippolib. 
Ce dernier système s’adapte sur 
une selle classique et il permet de 
soutenir la personne n’ayant pas 
assez de force musculaire pour se 
tenir droite sur le cheval. 

Lauren Castaing et l’Equilève avec une jeune femme en fauteuil Mise à cheval d’une jeune femme en fauteuil

Une cavalière indépendante est 
venue aussi présenter l’endurance. 
Les cavaliers de Privas Equitation 
avec les chevaux et poneys du 
Haras de Bressac ont fait des 
démonstrations de dressage, de 
longues rênes, de travail à pied, de 
carrousel.
Des exposants étaient aussi là 
pour présenter leur métier et leurs 
produits : maréchal-ferrant, sellier et 
vétérinaire. 
Cette première édition en appelle 
beaucoup d’autres dans les années 
à venir.

Thierry CLUZEL, vice-président.

Privas Equitation
61 avenue Jean Breton 07000 Privas

  contact@privasequitation.com
https://www.privasequitation.com/

HARAS DE BRESSAC
Km 69 Route Départementale N° 2
07210 SAINT LAGER BRESSAC
Mobile : 06 73 95 00 64

Tél. : 04 75 64 17 10
Mobile : 06 63 48 17 10

A votre service…
Toutes distances

Route de la plaine
07210 Saint-Lager

ISA TAXIISA TAXIISA TAXI
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la collecte des sous-produits de 
venaison.
Enfin, pour toutes questions ou 
demandes (participation à la chasse, 
piégeage des nuisibles, protection 
des cultures par clôtures électriques), 
n’hésitez pas à contacter M. le 
président de l’ACCA, qui pourra vous 
renseigner avec bienveillance.

Marcel VINCENT,
président

Grive

Associations
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/// Association Communale de Chasse Agréée

/// Cirquambule  : une rentrée sur les chapeaux de roues

L’ACCA de St-Lager-Bressac est 
composée d’une cinquantaine 
de chasseurs. Ils pratiquent 
majoritairement la chasse du grand 
gibier, essentiellement le sanglier et 
le chevreuil. Quelques personnes 
sont adeptes de la chasse au petit 
gibier : faisan, perdreau, lièvre, lapin. 
Les migrateurs sont également 
convoités : pigeon, grive, bécasse.

La sécurité est un enjeux majeur tant 
au plan national, que départemental 
et local. Une formation décennale 
s’impose à tout chasseur pour 
une remise à niveau des règles 

Vif succès en cette rentrée : les cours 
enfants (3 groupes d’âges) font le 
plein !

de sécurité. Ces dernières sont 
systématiquement rappelées par les 
responsables avant chaque battue.
Des travaux d’entretien des sentiers 
sont effectués au printemps par les 
chasseurs. Des miradors sont mis 
en place dans des lieux stratégiques 
afin d’améliorer la sécurité. Dans le 
cadre de la lutte contre les dégâts 
aux cultures, l’ACCA procède à la 
pose de clôtures et à leur entretien 
en partenariat avec les agriculteurs 
demandeurs. 

Geai

Cette année, l’ACCA a du 
assurer le financement du service 
d’équarrissage mis en place pour 

Contact : 
Tel 06 66 43 56 84

  marcelvincent07@gmail.com

Faisan

Grand bien leur en a pris, le cirque 
est idéal pour se remettre en forme, 
éprouver son adresse, son équilibre 
… dans un esprit ludique, de partage 
et de solidarité.

Il reste quelques places au baby 
cirque qui enchante toujours les 
parents et aide les tous petits (15 
mois – 3 ans) à trouver leur équilibre, 
dans tous les sens du terme  ! 
Cirquambule organise toujours 
des stages pendant les vacances 
scolaires (première semaine). 
L’association recherche un jeune 
entre 16 et 25 ans pour une mission 
de service civique et seconder Mina 
et Christelle.
Mais la grande nouveauté cette 
année, c’est le démarrage d’un 
créneau pour les adultes (et ados). 
Cela faisait plusieurs années que 
l’idée faisait son chemin et mardi 20 
septembre, pour la première, ceux 
sont plus de 15 adultes qui ont laissé 
leur timidité au vestiaire et se sont 
lancés sous les projecteurs de la salle 
d’animation de St-Lager-Bressac  ! 
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/// Les Arts du Temps Libre
Pour sa deuxième année sur la 
commune de St-Lager-Bressac, 
l’association propose des cours 
basés sur l’histoire de l’art qui 
serviront à développer vos propres 
capacités personnelles, que vous 
soyez débutants ou confirmés. 
Les activités regroupent  : dessin, 
peinture, terre-modelage, aquarelle, 
collage, sculpture et plein d’autres 
techniques à découvrir. 
Cette année encore, les membres 
ont pu exposer leurs œuvres à la 
MJC de Privas, au salon d’automne 
du Cheylard. A plusieurs reprises, 
ils ont eu l’occasion d’exposer en 
extérieur  : sur les communes du 
Cheylard, de St Christol et aussi sur 
notre commune, au niveau du pont 
de la voie verte et sur le chemin qui 
longe la vigne et le camping. Cette 
exposition est renouvelée environ 
deux fois pas an. 
Les cours ont lieu un vendredi sur 
deux dans la petite salle de la mairie.

Cyril GARIN 

Contact : 
  cirquambule@hotmail.fr

Vous pouvez encore nous rejoindre, 
la salle est grande et bien équipée. 
C’est le mardi de 19h15 à 21h15.

Mina CHICHIGNOUD 

Contacts : 
Cyril GARIN 06 22 67 34 73 
(président), 
Guy CHAMBON 06 11 28 53 83 
(animateur).
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/// Paroisse Sainte Mère Teresa
Depuis le 1er septembre 2022, la paroisse «  Sainte 
Mère Teresa  » s’étend, outre St Lager-Bressac, sur 
les communes de Privas, Chomérac, Ajoux, Alissas, 
Coux, Creysseilles, Flaviac, Lyas, Pranles, Pourchères, 
Rochessauve, St Bauzile, St Julien en St Alban, St Priest, 
St Symphorien s/ Chomérac, St Vincent de Barrès, 
Veyras-Le Ruissol.

Deux prêtres  : Michal MAKOWSKI et Robert ROSIAK 
sont en charge de la paroisse.

Dès leur arrivée, ils se sont présentés à la communauté 
par un petit mot dans la feuille paroissiale :

• « Je suis Robert, j’ai 38 ans. Je suis né en 
Pologne, second d’une famille de   3 enfants. 
Prêtre depuis 12 ans en Pologne (Aumônier 
des jeunes dans le diocèse de Katowice) et en 
France depuis 1 an. 

J’aime faire du vélo, des photos de la nature, des 
randonnées. Je suis nommé vicaire à la paroisse 
Ste Mère Teresa et aumônier des jeunes aux 
collèges et lycées publics et privés. »

• « Je suis Michal, j’ai 34 ans. Je suis né en 
Pologne, aîné d’une famille de 4  enfants. Prêtre 
depuis 9 ans (Aumônier des jeunes dans le 
diocèse de  Katowice). Arrivé à Annonay en 
2018 en tant qu’aumônier des lycées publics et 
catholiques.

J’aime les randonnées, les sports collectifs, 
apprendre les langues, lire des  romans policiers, 
écouter de la musique et voyager. Je suis nommé 
curé de la  paroisse Ste Mère Teresa et aumônier 
paroissial et diocésain des 18/25 ans et  jeunes 
pro. »

Horaires et lieux des célébrations : 

Les célébrations dominicales ont lieu tous les 
dimanches :

à 9h30 à l’église de Privas  
et à 11h à l’église de Chomérac.

Contacts paroisse :  
Privas  04 75 64 32 80 - Chomérac 04 75 65 10 61 

 contacts@paroisse-saintemereteresa07.fr

Permanences Accueil : Maisons paroissiales :

• Privas, 3, rue Croix du Roure  
les mardi et vendredi de 15h30 à 18h 
mercredi 9h30 à 11h30

• Chomérac, 128 rue de la République  
les jeudi et samedi de 9h30 à 11h30.

Michal MAKOWSKI

Robert ROSIAK

Le samedi, les célébrations (à 18h ou 
18h30 selon la période de l’année) 
sont réparties sur les églises des 
autres villages et font l’objet d’un 
planning établi à intervalles réguliers. 
Consulter les tableaux d’affichages 
des églises,  le service « Messe 
infos  » ou la page facebook de la 
paroisse.

Ces horaires sont aussi annoncés 
dans la feuille paroissiale qui paraît 
toutes les semaines. Cette feuille est 
à disposition dans les églises. Elle 
aussi envoyée par internet à toutes 
les personnes qui en font la demande 
et communiquent leur adresse mail à 
la paroisse.

Mado BEGNIS
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/// Taody, un groupe de louange

/// Église Protestante Unie de France Ouvète-Payre

« Taody » cela signifie « Merci  » en Araméen, la langue 
de Jésus-Christ, et c’est le nom d’un groupe musical de 
louange d’Ardèche. Ils sont six et ont de 18 à 23 ans. Les 
frères et sœur Adrien, Solène et Louis CHAREYRE et leur 
cousin Aubin BERDIEL sont de St-Lager-Bressac. Louise 
LASCOMBE et Daniel MITTENBUHLER habitent à Privas. 
Leur foi, leur passion de la musique et le dynamisme de 
leur jeunesse les ont amenés à bénéficier d’une petite 
notoriété musicale au sein de la communauté chrétienne 
locale et au final à enregistrer un second CD de louange. 
Leur album « Génération » est sorti le 27 novembre 2022. 
On dit que la foi soulève des montagnes, … en tout cas 
elle révèle le talent et la fraîcheur de ces jeunes gens.

Adrien a commencé en participant à l’animation pastorale 
au Lycée Notre-Dame de Privas. Puis avec ses amis ils 
ont créé le groupe Taody. Leurs textes s’inspirent des 
psaumes religieux et sont mis en musique avec talent.  
Fréquemment, ils animent les messes et sont même 
sollicités pour des cérémonies privées comme les 
mariages, les baptêmes, … En 2020 ils écrivent un premier 
album intitulé « Je crois » , fait « maison », puis après deux 
nouvelles années d’écriture et de composition musicale, 
l’album « Génération »  paraît. Cette fois Taody s’alloue 
les services d’un studio d’enregistrement professionnel 
à Lyon. Le groupe se met aussi en scène dans des clips 
vidéos aux images magnifiques tournées près de chez 
nous. 

Pour la paroisse Ouvèze-Payre, les cultes ont lieu une fois par mois au temple 
de Brune à 10h.

Depuis 6 ans, nous n’avons pas de pasteur 
sur la paroisse. Notre  Ensemble Confluences 
fonctionne   avec les paroisses de Loriol-
Livron, Bas-Eyrieux, Privas-Flaviac.

Nous faisons appel à la solidarité avec les 
deux pasteurs actuels de cet ensemble. Les 
cérémonies sont célébrées dans ce temple. 
Fin mars , à l’occasion d’un culte, une vente 
de fleurs a lieu devant le temple.

Colette GARDIEN

Découvrez leurs titres et leurs clips sur leur site 
taody.fr et les réseaux sociaux : Youtube, Instagram 
Tik Tok, Facebook

Contact : 
 gardiencollette@gmail.com

Louis : guitare/voix • Solène : voix • Aubin : basse 
Louise : synthé • Daniel : percussions • Adrien : piano/voix
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Fin de l’été .  
Quelque part en Afrique .
Des centaines d’oiseaux se préparent à traverser tout ou 
partie du continent et la Méditerranée pour accomplir leur 
grand dessein : se reproduire.

Leur destination  : Saint-Lager-Bressac. Certains y 
sont nés, d’autres s’y sont déjà reproduits et savent y 
retrouver un environnement propice, d’autres encore 
tentent l’expérience en suivant le peloton.

Printemps .  
Quelque part à Saint-Lager-Bressac . 
Au fil des jours, les voyageurs s’installent au centre du 
village, dans les quartiers ou les hameaux.

La présence de toutes ces espèces extraordinaires 
dans notre commune n’est pas un hasard : elle doit tout 
au climat, au relief, à la géologie, mais aussi au travail 
des agriculteurs leur fournissant des milieux et des 
opportunités favorables.

Cet article vous propose de rencontrer, grâce aux 
photographies de Sylvain Ascari, Jean-Luc Peyron et 
Patrick Pfeiffer, les visiteurs d’été les plus fréquents le long 
de la voie douce de la Payre ou des routes et chemins de 
la commune.

Au-dessus des champs et des prés  :  
les maîtres du ciel .
Pour les insectes, les cieux 
de la commune ne sont pas 
sûrs  : ce n’est pas Sans 
Danger Bressac !

A tout seigneur, tout 
honneur  : le Martinet noir, 
facilement reconnaissable 
à sa silhouette en vol  : une 
flèche posée sur un arc. 
Infatigable machine à voler, 
toute sa vie se passe dans 
les cieux, alimentation, 
sommeil et même reproduction : il ne se pose que pour 
pondre et élever sa nichée.

Il faut profiter du spectacle de ses acrobaties aériennes 
et des poursuites animées des bandes dans le village : fin 
août, toute la tribu aura déjà quitté les lieux.

/// Saison estivale : afflux de visiteurs africains
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A ses côtés dans les airs, un modèle plus réduit, mais 
tout aussi à l’aise dans les acrobaties et la chasse aux 
insectes, l’Hirondelle rustique, bien reconnaissable à 
sa queue très fourchue.

Elle niche peut-être chez vous, à couvert, dans la grange 
ou l’étable, voire dans le garage.

C’est cette espèce qui constitue les bandes que l’on 
observe facilement l’automne sur les fils le long des 
routes.
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Moisson, fenaison  :  
profiteurs et prospecteurs .
La barre de coupe 
ou la moissonneuse 
sont passées, 
révélant à des regards 
aussi perçants 
qu’intéressés toute 
une piétaille qui vivait 
jusque là paisiblement 
à l’abri des tiges. 
C’est pain bénit pour 
les rapaces !

Le plus facile à 
observer est le Milan 
noir, assez grand, 
aussi sombre dessus 
que dessous, à la 
queue légèrement 
échancrée, souvent en vol au-dessus des champs. 

Bulletin municipal décembre 2022
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Bonus  : le Guêpier d’Europe .
Le guêpier est presque commun à 
Saint-Lager-Bressac, où il trouve les 
falaises friables dont il a besoin pour 

creuser la galerie qui 
hébergera sa nichée. 

Avec ses couleurs 
vives et ses 
acrobaties, on ne 
risque guère de le 
rater un peu partout 
dans la commune. 

Souvent perché sur 
les fils, il ne les quitte 
que pour cueillir au vol 

guêpes, frelons et autres libellules, qu’il décortique avec 
soin avant de les apporter à ses petits. 

Les nichées élevées, des groupes se constituent pour 
regagner leurs quartiers d’hiver en Afrique tropicale.

Super bonus  :  
le Rollier  
d’Europe .
Il n’y a que quelques 
couples de rolliers 
en Ardèche, dont 
un à Saint-Lager-
Bressac, sans doute 
attiré par les colonies 
de guêpiers, dont il 
récupère parfois un 
tunnel abandonné 
pour élever ses petits.

Lui aussi se nourrit d’insectes, avec une nette affection 
(pas réciproque) pour les cigales. Quand les jeunes sont 
autonomes, la famille peut partir, souvent dès fin août, 
vers le sud saharien.

Un faux air de corvidé quand il est posé et de pigeon au 
vol, mais la confusion est vite levée quand on a la chance 
d’admirer ses couleurs, roux chaud au-dessus, bleu au-
dessous, bleu vif sous les ailes.
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Tout lui fait ventre : le hérisson écrasé sur le bord de la 
route, la nichée abandonnée trop longtemps, les mulots 
ou campagnols, les criquets et sauterelles… sans oublier 
les déchets divers.

Il nous quitte dès août pour regagner ses quartiers d’hiver 
au Sahel !

Plus grand, plus rare, mais observé régulièrement autour 
du village, le Circaète Jean le blanc, avec son dessous 
très blanc contrastant avec une tête et un cou sombre, 
est un grand spécialiste du vol stationnaire  : comme 
suspendu à un fil, totalement immobile.  De tous nos 
rapaces, c’est celui qui a le régime le plus spécialisé : sa 
proie, ce sont les reptiles. Avec un peu de chance, vous 
le verrez regagner son nid, un serpent à destination de 
son jeune dépassant du  bec.

Si la collecte dépasse ses besoins, elle constitue des 
réserves qu’elle embroche sur des barbelés ou des 
épineux : c’est l’origine de son nom. Il y en a quelques 
couples sur notre commune : ouvrez l’œil : on reconnait 
le mâle à son masque de cambrioleur, la femelle est plus 
discrète avec son plumage écailleux.

C’est une grande migratrice qui nous quitte pour le Sud 
ou le Sud-Est africain, ce qui explique son retour tardif, 
en mai.

Bonus  : la Tourterelle des bois .
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L’élevage du jeune étant assez long, les circaètes nous 
quittent tardivement pour l’Afrique tropicale.

Bonus  : la Pie-grièche écorcheur .
La pie-grièche n’est pas un rapace, mais elle en a les 
mœurs et le bec crochu. Toujours bien en vue sur un 
perchoir, elle fréquente assidument les secteurs peuplés 
d’épineux, les friches où elle recherche les insectes, tout 
en ne dédaignant pas un lézard ou un petit mammifère si 
l’occasion se présente. 

Plus colorée que sa cousine, la bien connue tourterelle 
turque qui fréquente nos places et jardins, la tourterelle 
des bois est aussi bien plus farouche et discrète.

C’est la seule granivore de notre galerie  : on peut voir 
des bandes d’adultes et de jeunes mêlés glaner dans les 
champs après le passage de la moissonneuse, avant de 
partir pour leurs quartiers d’hiver au sud du Sahara.
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Super bonus  : la Huppe fasciée .

Peu commune, la huppe sait se faire discrète, malgré son 
plumage orangé zébré de blanc et de noir, son long bec 
courbe et sa huppe. Elle est très souvent au sol, dans 
l’herbe rase ou les vergers, où elle collecte vers et insectes. 
Son vol bas et hésitant, ses ailes arrondies blanches et 
noires lui donnent un air de (très gros) papillon, jusqu’à ce 
qu’elle se pose et disparaisse d’un coup !

Peut-être connaissez-vous son chant, un «  houp houp 
houp » répété et portant loin.

Elle nous quitte discrètement pour hiverner dans le sud 
de l’Espagne ou les pays du Maghreb.

Un inconnu célèbre, le Coucou gris .

Chacun connait son chant, mais qui a déjà vu le coucou ?

De par son mode de reproduction, le parasitisme, le 
coucou est condamné à la discrétion  : la femelle se 
dissimule pour repérer les allées et venues de petits 
passereaux insectivores afin de repérer un nid déjà garni 
d’œufs ; elle en avalera un avant de le remplacer par un 
des siens. Les parents adoptifs auront ensuite la lourde 
charge d’élever un jeune bien plus grand qu’eux, et 
franchement vorace.

N’ayant pas de nichée à élever, les adultes migrent dès 
fin juillet, les jeunes les imiteront quelques semaines plus 
tard et feront donc seuls le voyage vers le sud du Sahara !

Rejoignez les observateurs !

Le site https://www.faune-ardeche.org

 vous permet de signaler vos observations. 

Tout le monde peut jouer  : signalez les oiseaux qui 
fréquentent votre mangeoire l’hiver et vos nichoirs 
l’été, les rassemblements d’hirondelles en automne 
et les grandes bandes d’étourneaux en hiver, le 
chant du coucou ou celui de la huppe, le hérisson 
qui croque les limaces de votre potager ou l’écureuil 
qui chipe vos noisettes, les papillons qui butinent vos 
massifs fleuris, le crapaud qui inspecte votre terrasse 
à la nuit tombée…  

Et tout le monde gagne  : toutes ces observations 
permettent de suivre l’évolution des populations, 
de mieux comprendre les changements en cours, 
et, accessoirement, en consultant les observations 
des voisins, de faire de jolies promenades, de jolies 
rencontres … et de jolies photos.

C’est ce que nous vous souhaitons…

Pour en savoir plus :
DUROURE, Nicolas. Du Rhône au Mont Mézenc :

les rapaces d’Ardèche. Joyeuse : La Calade, 2021. 
135 p.

www.faune-ardeche.org

Au jour le jour, les observations ardéchoises de 
mammifères, d’oiseaux, d’insectes…

Texte : Yves LIMOUSIN.
Photographies : Sylvain ASCARI, Jean-Luc PEYRON 
et Patrick PFEIFFER. 
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